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LOI~ D~CRETS, ARRET~S, ETC. 

Dieret relatif à la création d'un " Centre d'hygiène " au village 
~'El Soufia, Markaz de Kafr-Sakr, Moudirieh de Charkieh. 

Nous, Farouk ter, Roi d'Egypte, 

Vu les Lois Nos. 27 de 1906 et 5 de 1907 sur l'expropriation pour 
cauee d'utilité publique, modifiées par le Décret-Loi No. 93 de 1931; 

Sur la proposition de Notre Ministre de l'Hygiène Publique et 
l'avis conforme de Notre Conseil des Ministres; 

DÉCRÉTONS: 

Art. 1.-Est déclarée d'utilité publique, la création d'un " Centre 
d'hygiène" au village d'El Soufia, Markaz de Kafr-Sakr, Moudirieh 
de Charkieh. · 

Art. 2.-Est expropriée, par les voies ordinaires et suivant les 
règles en vigueur, la parcelle de terrain nécessaire à cet effet avec 
les constructions y élevées. 

La dite parcelle, d'une superficie de 1 f. et 20 s., est sise au Zimâm 
du village susdit et indiquée en teinte verte sur le plan ci-joint et 
mentionnée dans l'état et le tableau annexés au présent décret. 

Art. 3.-Nos Ministres de l'Hygiène Publjque, des Finances et 
des Travaux Publics sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
d.e l'exécution du présent décret. 

Fait au Palais d'Abdine, le 10 Safar 1361 (25 février 1942). 

FAROUK 
Par le Roi : 

Le Prési.Jent du Conseil des Ministres, 
:P.WUSTAPHA EL-NAHAS. 

Le Ministre des Travaux Publics, 
OSMAN MOHARRAM. 

Le Minist-re des Finances, 
MAKRAM EBEID. 

( Traiuction.) 

Le Ministre de l'Hygiène Publique, 
ABDEL FATTAH EL-TA WIL. 

ETAT contenant la désignation du terrain de culture dont l'ex
propriation est ordonnée pour l'établissement d'une unité 
sanitaire au village d'El Soufia, district de Kafr-Sakr, province 
de Charkieh. (Projet No. 5981). 

(Paragraphe 1er.-Art. 2 de la Loi sur l'Expropriation.) 

Hod Imara el Bahari No. 4, 3e Section. 

Parcelle No. 1.-1 f. 20 s. 

MoukallafaNo. 533, inscrite au nom d'El Hag Azazi Abdel Wahed, 
occupée par voie de possession par ses héritiers. 

Limites.-Au nord, à l'est et au sud, par le restant des terrains ; 
à l'ouest, partie par le restant des terrains et partie, par le ca:u.al 
public El Nawaféa. 

Observation.-Sur cette parcelle se trouvent les constructiollil 
nécessaires à l'unité sanitaire. 

Total: 1 f. 20 s. (un feddan et vingt sahms). 

Observations.-Cette parcelle a fait l'objet d'un accord au sujet 
de sa cession gratuite et le Gouvernement se prévaut de ses droits 
découlant de l'accord précité. 

Les parcelles montionnées dans cet état sont les nouvelles par
celles indiquées sur la carte d'expropriation dressée spécialement pour 
ce projet. 

Les données mentionnées dans cet état ont été vérifiée!! et BO.Rt 
conformes aux inscriptions de la Moukallafa. 

Pour traduction conforme. 
(Signature.) 

Approuvé: 
Le Directeur du Service ilu Cadastre et de l'Enregistreme1ot, 

Administration de l'Arpentage et des Mines. 

TABLEAU indiquant les noms des propriétaires du terrain ~e 
culture dont l'expropriation est ordonnée pour l'établissement 
d'une unité sanitaire au village d'El Sou fia, district d'El 
Soufia, district de Kafr-Sakr, province de Charkieh. (Projet 
No. 5981). 

(Paragraphe 2.-Art. 2 de la Loi sur l'Expropriation.) 

Parcelle No.l du Hod Imara el Bahari No. 4, 3e Section, inscrite 
au nom d'El Hag Azazi Abdel Wahed, occupée par voie de posses
sion par ses héritiers, qui sont: Eicha Hassan Atman, Zeinab Hassan 
el Naggar, Mohamed el Chabarawi Abdel Wahed, Tawhida Abdel 
Wahed, Mohamed, Abdel Salem, Abdallah, Mansour, Amna et 
Fatma, enfants d'Azazi Abdel Wahed. Tous sujets locaux et 
domiciliés au village d'El Soufia. 

Pour traduction conforme. 
(Signature.) 

Approuvé: 
Le Directeu-r du Service du Cadastre et de l'Enregistrement, 

Administration de l'Arpentage et des Mines. 
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Décret relatif au renforcement et au redressement de la digue du 
Tarrad du Nil, du nord des habitations jusqu'aux bâtiments de 
1' Usine des Sucreries, effectués en 1938, au village de Hiw, district 
de Nag- Hamadi, province de Kéneh. 

Nous, Farouk 1er, Roi d'Egypte, 

Vu les deux Lois No. 27 de 1906 et No. 5 de 19C7 relatives à 
t'l'Xpropriation pour cause d'utilité publique, m~difiées par le 
Dt>cret-Loi No. 93 de 1931; 

Snr la proposition de Notre Ministre des Travaux Publics et l'avis 
, on forme cl.e Notre Conseil des Mmistres ; 

DÉCRÉTONS: 

. -'.rt. 1.-Sont déc larés d'utilité ptlblique le renforcement et le 
redressement de la digue du Tarrad du Nil, du nord des habitations 
jusqu'aux bâtiments de l'Usine des Sucreries, effectués en 1938, 
au village de Hiw, district de Nag-Hamadi, pro~ce de Kéneh, 
con formément aux plans dressés à cet effet. 

Art. 2.-Sont déc larés faisant partie du domaine de l'Etat affecté 
à l'utilité publique : 

(1} Le terrain reqt.is à cet effet et ao sujet duquel un accord a 
été conclu avec ses propriétaires. Ce terrain, d'une superficie d'un 
feddan, neufkirats et dix sahms, est situé au village sus-nommé de 
Hiw, tel que désigné sur le plan annexé à. Notre présent décret. 

(:2) Le terrain requis à ·l'effet sus-visé ~t dont ,les. J?r?priét~ires 
out accepté l'incorporation dans le domame de 1 utll1te. pubhque 
moyennant un prix déterminé. Ce t~rrain, d'une superficie de diX
huit sahms est situé au susdit village, tel que désigné sur le plan 
précité et ~entionné dans l'état et le tableau également y annexés. 

.~rt. 3.-Est transféré, du domaine privé au domaine public de 
l'Etat, le terrain appart enant à l'Etat et requis à l'effet ,sus
indiqué . CeterraiP, d'une superfici e de onze sahms, fSt. s1tue au 
village précité ainsi qu'il est indiqué sur le plan ·susmentiOnné . 

Art. 4.-Est exproprié,. par les voies ordinaires et sui van~ ]es règles 
en vigueur, le terrain requis à l'effet sus-énon.~é et au SuJet cloque! 
nn accord n'a pas été conclu. avec ses propnetaires. Ce terram 
d'une superficie d'un kirat et quatre sa~~s_, est situ~ au, susdit 
village, tel que désigné sur 1~. plan precite et .mentwnne flans 
l'état et le tableau plus haut cr es. 

Art. 5.- Nos Ministres des Travaux \ub~cs ~t des Finances, sont 
('har('fés chacun en ce qui le concerne, de 1 executiOn cle Notre present 

"' ' décret. 

Fait au Palais d'.AbCiine, le 2 Rabi .Awal 1361 (19 mars 1942). 

Par le Rpi : 

ü Préoident du Conseil des Ministres, 

MOUSTAPH.A EL-N.AH.AS. 

FAROUK 

Le Ministre des Travaux Publics, 

OSMAN MOHARRAM. 

Le Ministre des Finances, 

MAKRAM EBEID. 
(Traduction.) 

ETAT "A,. contenant la désignation du terrain de culture dpnt 
1 'expropriation est ordonnée pour le renforcement et le redres
sement de la digue du Tarrad du Nil, du nord des habitations 
aux bâtiments de l'Usine des Sucreries, au village de Hiw, 
district de Nag-Hamadi, province de Kéneh. (Projet No. 3931 ). 

(Paragraphe ler.-Art. 2 de la Loi sur l'Expropriation.) 

Hod E l Merabaa el Charki No. 13 

Parcelle No. 4 (en partie).-18 sahms. 

Moukallafa No. 1561, inscrite au nom du Siet'r Yassin .Abmed Bey 
Khalafallah, occupée par voie de possession par les héritiers . 

· · Observation.-La propriété de cette parcelle est par indivis dans 
la nouvelle parcelle No. 4 dont la superficie est de 2 k. 2 s. 

Limites.-.Au nord, par la digue du Nil; au sud, par le restant 
de la propriété; à l'est, par la parcelle No. 6; à l'ouest, par la 
parcelle No. 3. 

Total: 18 s. (dix-huit sahrrs). 

Observation.-Cette parcelle a fait l'objet d'un accord a'l sujet 
dP sa vente. Le Gouvernement se prévaut de ses droits découlant 
de l'accord précité. 

ETAT " B " contenant la désignation . du terrain de culture dont 
!l'expropriation est ordonnée pour le renforcement et le redres
sement de la digue du Tarrad du Nil, du ·nord des habitations 
aux bâtiments de l' Usine des Sucreries, au village de Hiw, 

1 district de Nag- Hamadi, province de Kéneh. (Projet No. 3931 ). 

(Paragraphe ler.- Art. 2 de la Loi sur l'Expropriation.) 

Hod El Merabea el Gharbi No. 2 

Pncelle No. 14.-ll sahms. Moukallafa No. 930. 

Nom du propriétaire.-.Abd el Rahim .Ahmed Bey Khalafzllah. 

Limites -Au nord, par la digue du Tarrad du Nil; à l' est, par la 
parcelle No 15; au Sùd, par le restant de la ·propriété; à l'ouest, 
pn le restant de la'propriétaire ; à l'ouest, par la parcella No. 13. 

Hod El Merabaa el Charki No. 13 

Parcelle No . 4 (en pntie) - 17 sahms. Moukallafa No. 930. 

Nom du propriétaire.-Abdel Rahim Ahmed Bey Kb alafallab. 

Observation.- La propriété de cette parcelle est par indivis 
lans la nouvelle parcelle No. 4 dont la superficie est de 2 k. 2 s. 

Limites.-AïJ nord, par la digue du Nil ; au sud, par le restant des 
G rrains des propriétaires; à l'est, par la parcelle No. 6; à l'ouest, 
par la parc t•lle No. 3. 

Tot;:~ ! : 1 k. 4 s. (un kirat et quatre sahms). 
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Observation.-Les parcell:s ~1en_tionnées d.ans les états A et B j 
sont les no.1velles parcelles md1quees sur les cartes d'expropria,tion 
dressées spécialement pour ce projet. 

Les données mentionnées dans ces deux états ont été vérifiées et 
sont oonform~s aux inscriptions de la: Moukallafa. 

Pour t1'aduction conforme. 
(Signature.) 

Approuvé: 

Le Directeur du Service du Cadastre et de l'Enregistrement p.i. 
Administration de l'Arpentage et des Mines. 

TABLEAU " A " indiquant les noms des propriétaires du terrain 
de culture dont 1 'expropriation est ordonnée pour le renforcement 
et le redressement de la digue du Tarrad du Nil, du nord des 
habitations aux bâtiments de 1' Usine des Sucreries, au villagé 
de Hiw, district de Nag-Hamadi, province de Kéneh. (Projet 
No. 3931 ). 

(Paragraphe 2.-Att. 2 de la Loi sur l'Expropriation.) 

Parcelle No. 4 (en partie), au Hod El Marab2.a el Charki No. 13 
inscrit: au nom du Sieur Yassin .Ah.med Bey Khalafallah, occupé; 
par voie ~e poss3ssion par ses héritiers: la dame Nabawiya Fadel 
el .Khodan, tant en son nom qu'en sa qualité de tutric,e de son fils 
rumeur Moustafa Yassin .Ahm.ed, .Ahm.ed Zein el A bdine et 
Neemetalla?-, tous deux fils de Yassin .Ahmecl. Bey Khalafallah; 
.Abdel Rahlli1 Eff. les dames Noura, Habbaya et Saddika enfants 
d' Ahmed Bey Khalafallah. · ' 

Tous sujets locaux. et domiciliés aa village de Hiw1 district de 
Nag-Hamadi. 

TABLEAU " B " indiquant les noms des propriétaires du terrain 
de culture dont 1 'expropriation est ordonnée pour le renforcement 
et le redressement de la digue du Tarrad du Nil, du nord 
des habitations aux bâtiments de 1' Usine des Sucreries au 
village de Hiw, district de Nag- Hamadi, proviÎlCe de Ké~eh. 
(Projet No. 3931 ). 

(Paragraphe 2.-Art. 2 de la Loi sur l'Expropriation.) 

Parcelle No. ~4 au Hod El Merab3a el Gharbi No. 2 et p!!roelle 
No. 4 (en partie) au Hod El Merabaa el Charki No 13.-.Abdel 
Rahim Ahmed Bey KhalafaUah. ' ' 

Sujet local et domicilié au village de Hiw, district éle Nag
Hamadi. 

Pour traduction conforme. 
(Signature.) 

Approuvé: 

Le Directeur du Service du Cadastre et de l'Enregistrement p.i. 
Administration de l'Arpentage et des Mines. 

1 

AVIS DES ADMINISTRATIONS 

MINISTERE DE L'HYGIENE PUBLI9UE 

Ont été autorisées à exercer la profession de M:owal.leda en Egypte : 

Mlles Aziza Mohamed Shehata. 

Fathia Ahmed Osman. 

Motameda Moha.med Moha.med el Zokaky. 

MINIST:E;RE DES COMMUNICATIONS 

Post Office Savings Bank. - Caisse d' .~ pargne Postale 

The Postmaster-General an
nounces that the undermentioned 
deposit books havina been !ost 
duplicates thereof wfh be issued 
after the lapse of one montb 
from the date of this notice 
should no objection meanwhil~ 
have been lodged at the General 
Post Office, Cairo, or at the 
Office~ whence the deposit books 
were tssued :-

Numéro 1 Series 1 Issuing Office 
Number Série Bureau d'émission 

37,239 36 Cairo. 
72,049 36 

" 74,966 36 
" 6,834 36 bis 
" 9,881 36 bis , 

16,952 43 Faggala. 
18,054 43 , 
4,890 46 Azhar. 

214 63 Bassandila. 
1,349 74 Turah. 
3,070 85 Mina el Bassa!. 

Le Directeur Générai des 
Postes annonce que les livrets 
ci-après, ayant été déclarés 
égarés, seront remplacés par 
duplicatas, sauf opposition signi-

. fiée à la Direction Générale des 
Postes, le Caire, ou aux Bureaux 
d'émission dans le délai -d'un 
mois à partir de la date du 
présent avis: 

Il 

Number 1 Series 1 Issuing Office 
Numéro Série Bureau d'émission 

8,780 86 Moharram. Bey. 
14,366 128 Zagazig. 
5,372 129 Mehalla-Kobra. 

300 202 Akyad. 
2,257 259bis Beni-Suef. 
2,604 259bis , 

13,568 400 Port-Saïd. 
6,468 404 Suez. 

105 461 Sidi Bishr. 

551578 AllaKiya. 

TRIBUNAL MIXTE D'ALEXANDRIE 

Avis 

Le public est informé qu'en exécution du règlement du classe
ment des archives des Juridictions Mixtes, Arrêté par la Cour 
d'Appel en son Assemblée Générale du 10 février 1911, le Greffe 
de ce Tribunal procédera, pour ce qui le concerne, au classement 
et remettra le 1er octobre 1942 au concessionnaire pour être détruits : 

(1) Tous les dossiers des affaires contentieuses de l'année 1907-
1908, ainsi que tous les registres, actes et pièces quelconques1 déposés 
par les parties au cours de l'année susdite ; 

(2) Tous les dossiers en matière pénale (crimes et délits), pour 
l'année 1926 ; 

(3) Tons les dossiers de contraventions concernant les matières 
de Tanzim et les établissements insalubres, incommodes et dangereux, 
suivis de condamnation,. pour l'année 11926 ; 

(4) Tous les dossiers de contraventions, exceptés ceux sub No. i>, 
pour l'année 1936 ; 

(5) Tous les procès-verbaux de saisie de paiement, de vente judi-
, tliaire, de mise en possession et tous actes d'exécution, ainsi que 
tous les actes remis 'à l'Office des Huissiers pour exécution l:)t restés 
s.ans suite ou non réclamés, à l'exclusion des titres déposés, et ce 
pour l'année 1926 ; 

(6) Tous les dossiers d'assistance judiciaire, pour l'année 1936. 

En conséquence, les parties qui auraient des documents, actes et 
registres déposés 351L'C époques susmentionnées, sont invitées a les 
retirel' dea greffes respectifs ava:nt le 1 ar octobre 194Z. 
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MI NI ST:BR E DES F I NANCE S 

Administration des Douanes Egyptiennes.-La Douane d'Alexandrie a l'honneur d'informer MM. les intéressés que les colis 

ci-après indiqués, arriv<'s en octobre 1941, se trouvent en souffrance dans ses magasins: 

No. , Genre 

·;-----

1 Caisse ... 

1 
1 
1 

" 
" 
" 

Marques et Numéros' Contenus 

BEL TING & ASBES-
TOS 212215/C H & 
GSLTO 6791 /2 ... ... -

. EDt!Cj C.ABLF.S 16/0 ... -

. (R,l iLW.AYS) 463 ... -

. ( 
" 

) 9392/1 -

1 " 
1 Cnge 

. ( 
" 

) 753/1 . .. Bicyclettes p8,rts 
. (Sn Co. 43 KHA) 

1 c~I.Î SSe .. . .. 
1 Bdle .. . .. 

. (Sn Co. 86ES) 1 jl 

1 
1 
1 
(j 

1 
3 
1 
l 
4 
2 

Caisse ... .. 

" Baril ... .. 
Boîtrs ... .. 
naisse ... .. 
Rouleaux .. 
Caissette .. 
Ua isse . .. .. 
Boîtes .. . .. 

. , 
2 C:>issettcs .. 
8 Saus ... . . 
~ l3aras . . . .. 

Baril .. . . . 
2 Bari ls ... .. 

21 Bdlrs ... .. 

. SU/SFS 3 ... 

. ST!'EDI ... ... 

.ZK & GCC ... 

. Mng. 56 ... ... 

.L(A)K ... ... 

. ONS 2220 ... 

. CLY 97/l- 3 ... 

. FNLfK ... ... 

. (G 120) ... ... 
(G/A 120) ... 

. ~G/A 30) .. . 

. IVANKZ .. . 

. GCL ... ... ... 

. AKJ989 ... . .. 

. JC ... ... ... 

. BHC 2967/8 . .. 

. PS ... ... ... 
1 C<tgrs .. . .. . Sfm mf1g . 62 .. . 
1 
1 

Mag. 62 .. . 
HH ... ... 

. JS ;) Balls . . . .. 
9 Balrs à pis tolet 

... ... 

3 Caisses.. . . . 

2 Dn6
1
II O ot Sabre 

12 Caisses .. . 
'.!.7 Bdles 
80 
ti l " 

!) ( 'olis 

7 ... ... 
132 ... ... 

G ... ... 
-

AA ... ... 
BB ... ... 
KK ... ... 
:-;;111 :!~Dj<J:1 

... 

.. . 

... 

... 

... 

... 

. .. 

.. . 

... 

... 

.. . 

... Machines ps.ri s ... 

... , .. . 

... Tubes ... . .. . .. 

. .. J u > de fruits ... 

... Savon ... . .. .. . 

... Prod. Chimique .. . 

.. . Médecines ... . .. 

... Vide . .. ... .. . 
-... 

.. . Fer bbnc .. . .. . 

. .. Savon ... ... ... 

.. . , .. . .. . . .. 

... , ... ... ... 

... Fer blanc . .. ... 
--.. . 

... Vides . .. ... .. . 

... Huile . .. .. . ... 

... Médecins . .. .. . 

... C:.tir ... ... ... 
-... 
-... 
-... 

... Fils ... ... ... 
-... 

. .. Effets ... ... ... 

-... 
!Médecines ... .. . 
e· "î .J Uil' . .. ... ... 

. . . " ') ... ... 

··· / ' 
... ... ... 
.. . ... ... 

.. . p ... ... ... ... 

Bateaux . 1 

'

Numéro 
Cum).lngnic~ de 

Mohmal 
Destinataires 1 Dates d'arrivée 1 

-

Hfmanifeste ... 13-10- 1941 Tanafjord ... . .. Moss ... .. . . .. 40 

" 
... 13- 10-1941 , ... .. . , ... ... ... 40 

" 
... 13- 10-1941 )) ... ... 

" 
.. . ... . .. 40 

' 1 
... 13- 10-1941 

" 
... .. . 

" 
... ... . .. 40 

" 
... 13-10-1941 

" 
... . .. 

" 
... ... . .. 40 

, ... 12-10- 1941 
" 

... ... 
" 

. .. . .. ... 40 
, ... 14-10-194:1 

" 
. .. ... , .. . ... ... 40 

" 
... 14-10- 1941 

" 
... . .. 

" 
... ... . .. 40 

- 14-10-1941 , ... ... , ... . .. . .. 40 
Hf manifeste ... 18- 10- 1941 

" 
... ... 

" 
.. . . .. ... 40 

- 2-10- 1941 Garoet ... ... .. . , ... ... .. . 51 
Moss . .. ... ... 15- 9- 194-1 

" 
... . .. . .. , ... . .. ... 58 

- 21- 9-1941 , ... . .. ... , ... . .. . .. 59 
- 3-10-1941 , ... ... ... , . .. . .. ... 60 

H1manifeste ... 11- 10-1941 , ... . .. ... , ... .. . . .. 61 
, . .. 29- 9- 1941 , ... ... ... , ... . .. . .. 62 
, ... 29- 9-1941 , ... . .. ... , ... ... ... 62 
, .. . 29- 9- 1941 , ... . .. ... , ... . .. . .. 62 
, ... 16-10-1941 

" 
. .. ... .. . , . .. ... . .. 63 

, . .. 18-10- 1941 North Britan . .. K.M.L. ... . .. 39 
Ordre . .. . .. . .. 13- 10-1941 Afghanistan . .. Bar ker ... .. . 43 

- 29- 10-1941 Mano la ... . .. Furness . .. . .. 52 
Michel Negrin (El 

Naggar) ... ... 12- 9- 1941 Nijkerk ... ... , . .. ... 57 
- 19-10- 1941 Tasmania ... . .. W. Gatt . .. .. . 46 
- 22- 10- 194:1 Sala mania . .. ... D.ilaveri ... . .. 49 
- 22-10-1941 , ... .. . , .. . . .. 49 

Hf manifeste ... 24-10- 1941 
" 

... ... )) . .. ... 60 
- 11- 10-1941 Khesrou . .. . .. L. Savon . .. ... 56 

A. Muss2. ... ... 14-10-1941 Goolestan . .. ... A. Mussa . .. . .. 38 
Sté Mi sr pour le 

voyage ... ... 8- 10-1941 De la Douane de Port-Saïd 36 
Sephie Boujut . .. 5-10-1941 De la section D 37 

- - De Ill- Douane de Port-Saïd 42 
- 9- 10-1941 Chemin de fer 7452 44 
- 11- 10- 1941 )) 23154 45 
- 14-10- 1941 )) 22625 47 

Behn:1 Frères . .. Des Bondcd Stores Demande No. 2256SF 53 
-

" 
No. 23069 54 2 ( !a.gt>s 

1 Baril 
(C/J /H) 
( 

" 
) 

.. 
1

Fi lm 
:!0/1 
1 ... " l p . .. 

1 

" .. . ... · ·· JUurto Oelsner . .. 
" " 

No. 23512 55 
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ADJUDICATIONS 
The general conditions on which tenders for Government contracts 

can be received may be obtained from the Departments concerned, 
or from the Central Stores, Ministry of Finance, Cairo, or from the 
Ofllce of the Inspectlng Engineer to the Egyptlan Government, 
41 Tothill Street, London, S.W. 1. 

The specifications, special conditions, samples, etc., relative to each 
adjudication may be obtained from the Departments concerned on 
any day (Fridays and holldays excepted), from 9 a.m. to noon. 

Tenders must be submitted under sealed envelopes and will be 
received up till noon on C1e day fixed tor the adjudication, except 
where otherwise stated. 

Tenders for the following adjudications will be received at 
the undermentioned offices on the dates stated :-· 

MINISTRY OF EDUCATION 

Secretary-Ceneral, Ministry of Education, Sharia EI-Falaki, 
Cairo. 

May 11, 1942, at 10 a.m.-Supply of table requisites for the 
scbool-year 1942-1943, including china tea pots, carafes, table 
knives forks, copper plates and dishes, glass tumblers, metal 
spoons, copper strainers of different measures. 

Specifications and conditions may be obtained from the General 
Stores Department, Sharia El-Falaky Cairo, against payment of 
100 mills. each. 

MINISTRY OF PUBLIC WORKS 

lnspector of Irrigation Projects, East Division, Zagazig. 
April 21, 1942. - Supplying American or Eu,ropean pitchpine 

wood. 
Specifications can be obtained from the above Office, by appli

cation on 30-mill. stamped paper, against payment of 150 mills., 
plus 50 for postage. 

Director of Upper Egypt Irrigation Projects, Sohag. 
April 23, 1942 (instead of May 12, 1942, .as previously publi

sbed).-Remodelling of the suction side of Abu-Hommar Pumping 
Station, Naga Hammadi. 

Tender forms are available at the above-mentioned Office, against 
payment of 750 mills., plus 50 mills. for postage. 

Applications to be made on 30-mill. stamped paper. 
Before preparing tenders, contractors should study weil ali the 

drawings of the work kept at the said Office. 

Director-Ceneral, Tanzim Department, Cairo. 
May 2, 1942.-Tenders will be re(jeived for the following during 

the year 1942-1943:-
(1) Paving with mastic asphalt of 10,000 square metres of foot

paths in different streets in Cairo and its suburbs. 
(2) Constructi~n with broken stone and spraying surface with 

bituminons material of 4-,000 square metres in Helwan roacl 
from Tura to Maassara. 

Oost of conditions of tender is 180 mills., exclusive 40 mills. 
for postage. 

Applications to be written on stamped paper. 

lnspector of Irrigation, Cirga Circle, Sohag. 
l' May 5, 1942.-Nile protection works, Girga Circle Irrigation for 
the year 1942-1943. 

Documents may be obtained from the above Office, against ' 
payment of 150 mills., plus 50 mills. for postage. 

Director-Ceneral, Mechanlcal and Electrical Department, 
Ministry of Public Works, Cairo. 

May 9, 1942. - Supply of Solar oil for the Government 
Departments during the financial year 1942-1943 . . 

Specifications and conditions of tender can be obtained from 
the above Office, against payment of L.E. 1 for each copy, plus 
~0 mifls. for postage. 

MINISTRY OF PUBLIC WORKS 

Director-Ceneral, Mechanical and Electrical Department, 
Ministry of Public Works, Cairo. 

May 16, 1942. - Supply of boiler fuel oil (Mazo11t) for the 
Government Departments during the financial year 1942- l 943. 

Specifications and conditions of tender can be obtained from 
the a?ove Office, against payment of FE. 1 for each copy, plus 
30 m1lls. for postage. 

MINISTRY OF COMMUNICATIONS 

Egyptian State Railways, Telegraphs and Telephones. 

Tenders are invited for the supply of: eharcoal, bicycles and 
accessories; asbestos packing, etc. ; drawing materials; firebricks; 
blankets ; whi1 e timber ; European and American pitcbpinè ; 
transport of materials, coal and cotton seecl cakes from Esna to 
Adrrünistration's Stores and Workshops at Arment West; loading, 

. unloading, sorting and. stacking rails, sacldles, fishplates and 
fishbolts in Alexandria; porterage, loading, unloading anf!. stacking 
wooden sleepers, etc. 

For particulars, see E.S.R. Weekly Journal. 

Director-Ceneral, Ports and Lighthouses Administration, 
Arsenal, Alexandria. 

May 11, 1942.-Supply of different metals. 
Specifications and conditions of tender. can be obtained from 

tbe Central Office, against payment of 150 mills. per set, plus 
30 mills. for stamp duty. 

MINISTRY OF AGRICULTURE 

Stores and Purchases Administration, Ministry of Agriculture, 
(Dokki) Ciza. 

July 12, 1942.-Supply of 8 spraying units with accessories 
required. for Crop Protection Section. 

Conditions and specifications can be obtained from the said 
Administration, against payment of 30 mills., plus 20 mills. for 
postage. 

ADJUDICATIONS 
Pour obten1r des exemplaires nes "Conditions generales des o.llres 

et des adjudications du Gouvernement", s'adresser à l'a-dministration 
Intéressée ou à l'Economat Central, Ministère des Finances, le Caire, 
ou au bureau de M. l'Ingénieur-Inspecteur près le Gouvernement 
d'Egypte, 41 Tothill Street, Londres S.W. 1. 

Le cahier des charges, conditions spéciales, échantlllons, etc., 
relatifs à chaque adjudication, peuvent être obtenus tous lets jours, 
les vendredis et jours fériés exceptés, de 9 h. a.m. à midi, dans les 
bureaux des administrations Intéressées. 

Les offres devront être envoyées sous plis eachetés et seront reçues 
Jusqu'au jour fixé pour l'adjudication, à midi, sauf Indication 
contraire. · 

Des offres pour les adjudications suivantes seront reçues aux 
bureaux ci-après, aux dates ci-dessous : 

MINIST:i!:RE DE L'INT:f:RIEUR 

Directeur Cénéral de la Municipalité d'Alexandrie 

Avril 20, 1942.-Revêtement du mur de soutènement de la plage 
Kharsana. 

Copies du cahier des charges et des plans y relatifs sont remises 
contre paiement de P. T. 55. 
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MINI;:,T..8RE DE L'HYGIENE PUBLIQUE DPtnil., des Tots Timbres-Poste mis en vente 

Direction Cénérale des Municipalités (Bureau Postal Kasr el 
Doubara), le Caire. 

.J r!i llet 28, 1942.-Construction à Damiette de chambres frigo
rifiques ainsi que '·la fourniture et l'installation des machines et 
appareils y relatifs. 

Les spécifications y relatives peuvent être obtenues de la dite 
Direction contre paiement de L.E. l. 

l\Iai 12, 1942.-Travaux de macadarllisage à Louxor. 

Les spécificat ions y relatives peuvent être obtenues de la dite 
Direction contre paiement de P. T. 15. 

Municipalité de Port-Said 

Mai 9, 1942, à 11 heures a .m.-Fourniture de charbon à gaz 
pour illumination. 

Lr· ~ spécific<Ltions y relatives peuvent être obtenues de la dite 
Muuil:Ïpalité contre paiement de P .T. 20. 

VENTES ET LOCATIONS 

MINISTERE DES COMMUNICATIOYS 

Direction Cénérale des Postes, le Caire. 

J u-illet 8, 1942.-Achat de neuf lots d'estampilles postales oblitérées 
détaillés ci-dessous : 

Les huit prerlliers lots sont constitués par des timbres détachés 
et groupés en catégories; quant au neuvième lot, il comprend 
des timbres non détachés des documents postaux sur lesquels ils 
sont apposés et partant non groupés. Le nombre de ces timbres 
a été évalué d'une façon approximative. 

Ces documents peuvent être examinés par les adjudicataires à 
la Direction Générale des Postes, au Caire. 

Les offr:es doivent être faites pour chacun des lots séparément et 
accompagnées d'un dépôt équivalent au 10 pour cent du montant 
offert ; à défaut> l'Administration se réserve le droit de ne pas les 
accepter. 

Les adjudicataires doivent régler le prix d'achat au comptant au 
Caire. 

Tout adjudicataire qui ne demanderait pas à prendre livra ison 
du lot qui lui aurait été adjugé ~outre paiement du solde du prix, 
et ce dans un délai de deu."l!: mois à partir de l'avis qui lui aura 
été donné par lettre recommawlée, sera considéré comme forclos ct 
l'Administration gardera le cl épôt à titre de dommages-intérêts. 

Les offres doivent être adressées à la Direction Générale des Postes 
au Caire, sous double enveloppe, celle intérieure portant la sous
cription " OJJ're pour achat de timbres oblitérés." 

La livraison des timbres a lieu au Caire sans qu'ils sc.ient lavés ni 
empaquetés et les frais éventuels d'emballage et d'expédition restent 
à la charge de l'acquéreur. 

Toutefois en ce qui concerne le 9me lot qtù comprend des 
documents dont le poids at teint 20.\.1 kgs., la livraison doit eu avoir 
li l'u ;tnx bnn~nux de ln. Dirrction Générale des Postes au Caire même. 
Auc uit rérlamu tion ni demande d'échange de timbres trouvés 
dd é· J io rvs, reçue après livrai on, ne sera prise en considération. 

L'A cl ministralion se réserve Je droit d'ucceptcr les offres qu elle 
f' ~ t inu•ra le:~ plus avantageuses et même cehu de ne pas donner suite 
à l'n pplicntiou; elle décline toute responsabili té du Lhef ùes estam
pilles déchirées, perforées ou dont l'oblitération est excessive. 

1er Lot-Egypte 
Timbres pour la Poste Aérienne 

(Emission 1933-3 8) 

De 10 mills. 25 
30 

1.400 
2.600 

50 

" 20 " 
" 40 
" 50 
" 60 
" 70 
" 80 
" 90 
, lOO 

" 200 

" 
" 
" 
" 
" 
" 
" 
" 
(Emission 1934) 

30 
40 
40 

1.400 
700 

De 10 mills. 2.800 

" lb " 3.500 
" -20 " 12.800 

Total ... 25.115 

2me Lot-Egypte 
(Emission 1927 ·32) 

De 5 à 15 mills. 10.200 

" 
" 

20 mills. vert-bronze 6.800 -
20 , bleu 300 

" 
40 
50 

, lOO 
,, 200 

" 

" 
" 

1.500 
4.000 
2.400 

600 

Total 25.800 

3me Lot-Egypte 
(Emissio'! 1923 · 24) 

De 5 mi lis. .. . 1.500 

" 10 " 650 
" 15 
" 20 
" 50 
, lOO 

" 200 

" 
" 
" ,, ... 

" 
(Emission 1927·32) 

900 
950 
300 
200 
140 

De 500 mills. 400 

" 

De 

" 

1 Livre Egyptienne 50 

Total .. . 5.090 

4me Lot-Egypte 
Timbres- Taxes 

(Emission 192 7 ·32) 

4- mills. vert 22.000 
8 ,, 6.000 

" 10 
" 30 

" 
" 

50.000 
500 

(Emission 1939) 

De 2 mills. 32.000 

Total J lu.:-.uo 

5me Lot-Soudan 
(Emission 1903 ·22) 

De 5 rnills. 50 
, 2 P. (outremer et noir) 85 

Emiss ion (i927·36) 

De 5 mills. 550 
, 10 , lOO 
, 15 , lOO 
,, 2 Piastres 300 
" 4 " 120 
" 5 " 200 
" 6 " 500 
" 8 " 400 
" 10 " 400 
, 20 " 150 

Total 2.955 

6me Lot-Palestine 
(Emifsion 1927·32) 

De 5 mill s. . . . 300 
" 10 " 700 
" 15 " 800 
" 20 " 2.400 
" 50 " l. 000 
, lOO , 500 
" 200 " 500 

Total ... 6.200 

7me Lot-Pays Bas 

De 
Emission (1924·27) 

1 Gulden 4.000 
1.300 

230 " 2! 
" 

5 ,, 
(Emission 1929) 

De 1~, Gulden 500 

" 4! " 70 
, 7-! , lOO 

Total ... 6.200 

8me Lot-Suisse 
(Emission 192 8) 

De 5 Francs. .. ... ... 1.900 

(Emission 1930 ·31) 

De 3 Francs. .. .. . ... 4-.500 
,, 10 " 230 

(Emission 1938) 

De 3 Francs. .. 750 

" 5 
" 10 " 

" 
600 
85 

Total ... 8.065 

9me Lot-Egypte 
y compris des Timbres Comm. du 

1 Orne Congrès Postal Universel 
Emiss ion 1927 ·32, 1934, 1936·37 

et 193 7 
De 5 rllills. 

" 10 " 
" 15 , 
" 20 " 
" 40 " 
" 50 " 
, lOO , 
" 200 " 

... 525.149 

... 207.992 
551.537 
414.014 
171.857 
275.437 
72.204 
8.637 

Total ... 2.226 .827 
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ANNONCES 

LE GRANDS HOTELS D'EGYPTE 
(Société Anonyme) 

Remboursement d'Obligations Hypothécaires 5 %, Emission "A" 

Le Conseil 2 'Administra ti on de la Société Anonyme " Les Grands 
Hôtels d'Egypte" (anciennement The George Nungovich Egyptian 
Hotels Co.), usant de la faculté qui lui est réservée, a décidé le 
remboursement par anticipation de 663 obligations 5 pour cent, 
Emission "A" dont les numéros seront désignés par voie de tirage 
au sort. 

En exécution de cette décision, les obligations sorties au tirage 
seront remboursables à Lstg. 21 (soit L.E. 20,475 mills.) à partir du 
1er mai 1942 en même temps que le coupon No. 43, sous_ déduction 
des impôts prévus par les lois et décrets en vigueur. 

A partir de cette date, les intérêts attachés aux obligations 
remboursables cesseront de plein droit. 

Le Caire, le 7 aviil 1942. 

LES GRANDS HOTELS D'EGYPTE, S.A. 
anciennement 

The George Nungovich Egyptian Hotels Co. 

Reg. Comm. No. 8511 

Obligations 5 % Série HA" 

Tirage J'amortissement au 11 avril 1942 

Les 663 obligations dont les numéros suivent sont remboursables 
à partir du 1er mai 1942, aux guichets de " The National Bank of 
Egypt" à raison de Lstg. 20 plus Lstg. 1 de prime par titre (soit en 
tout L.E. 20,475 mills.) avec le coupon No. 44 attaché ainsi que 
tous les coupons successifs, sous déduction de tous impôts prévus 
par les lois et décrets en vigueur : 
147 148 149 150 151 1748 1749 1750 1801 1802 1803 1804 

1805 1807 1808 1809 1810 1811 1812 1813 1814 1815 1816 1817 
1818 1819 1820 1821 1822 1823 1824 1825 1826 1827 1828 1829 
1830 1831 1832 1833 1834 1837 1839 1840 1910 1911 1912 1913 
1916 1917 1918 1919 1920 1921 1922 1923 1924 1925 1927 1928 
1929 1930 1931 1935 1936 1937 1938 1939 1940 1941 1942 1943 
1944 1945 1946 1947 1949 1950 1951 1952 1954 1955 1956 1957 

1959 1960 1961 1962 1963 196.) 1966 1967 1968 1969 1970 1971 
1972 1973 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2044 2045 2046 
2047 2048 2049 2050 2051 2053 2054 2497 2604 2606 2607 2609 
2610 2611 2612 2613 2614 2615 2626 2627 2628 2629 2630 2632 
2633 3245 3248 3250 3252 3253 3254 3257 3258 3259 3260 3262 
3264 3265 3266 3267 3271 3273 3274 3298 3299 3300 3301 3302 
3303 3304 3306 3307 3308 3314 3316 3317 3318 3319 3320 3322 
3323 3324 3325 3326 3327 3328 3330 3333 3334 3335 3336 3338 
3339 3341 3342 3344 3346 3347 3349 3350 3407 3429 3430 3431 
3432 3433 3436 3437 3438 3439 3440 3441 3444 3445 3446 3448 
3449 3501 3502 3503 3504 3505 3508 3509 3519 3665 3666 3667 
3668 3670 3671 0752 3761 3762 3763 3764 3765 3766 3767 3768 
3769 3772 3776 3777 3778 3983 3984 3985 3986 3993 3998 3999 
4000 4001 4003 4004 4005 4006 4007 4008 4171 4172 4173 4174 
4175 4276 4307 4308 4313 4315 4465 4531 4544 5216 5217 5218 
5220.5222 5235 5236 5237 5238 5240 5242 5303 5352 5353 5364 
5365 5367 5369 5370 5375 5411 5512 5513 5514 5515 5527 5528 
5529 5530 5531 5532 5533 5534 5535 5537 5538 5539 5540 5541 
5542 5543 5544 5545 5546 5548 5549 5550 5551 5552 5553 5554 
5556 5557 5558 5559 5560 5561 5562 5563 5564 5565 5566 5567 
5568 5569 5570 5571 5572 5573 5574 5575 5576 5577 5580 5596 
5597 5598 5601 5626 5629 5630 5631 5634 5637 5638 5640 5643 
5644 5645 5647 5648 5652 5710 5736 5790 5791 5792 5793 5796 
5799 5800 5802 5804 5807 5811 5813 5814 5815 5816 5817 5850 
5852 5881 5883 5884 5885 5886 5887 5890 5892 5894 5895 5897 
5898 5899 5901 5902 5904 5906 5910 5913 5915 5918 5919 5920 
5921 5922 5923 5924 5926 4930 5931 5932 5933 5934 5935 5936 
5937 5938 5939 5940 5941 5942 5943 5945 5946 5947 6041 6062 
6063 6065 6067 6070 6071 6072 6073 6074 6075 6076 6077 6080 
6083 6084 6093 6633 7676 7678 7679 7680 7681 7683 7685 7976 
7978 7979 7980 7982 79 ' 3 7985 7986 7987 7988 7989 7990 7992 
7994 7995 7997 8000 8024 8026 8028 8029 8030 8031 8032 8033 
8034 8035 8037 8038 8039 8041 8042 8044 8045 8046 8047 8048 
8049 8050 8051 8052 8054 8140 8141 8142 8193 8196 8199 8200 
8201 8203 8205 8206 8221 8285 8286 8287 8288 8289 8290 8291 
8292 8293 8295 8296 8297 8298 8299 8300 8301 8302 8333 8403 
8404 8405 8407 8408 8412 8413 8414 8415 8416 8417 8418 8419 
8420 8458 8479 8480 8483 8485 8486 8487 8488 8491 8492 8493 
8495 8496 8499 8500 8501 8502 8503 8504 8505 8506 8507 8508 
8509 8528 8530 8570 8699 8701 8714 8716 8717 8718 8719 8721 
8722 8723 8724 8725 8726 8727 8728 8730 8731 8732 8733 8733 
8798 8799 8800 '8801 8802 8805 8806 8807 8808 8822 8823 8824 
8825 8827 8829 8832 8833 8834 8835 8837 8866 8867 8868 8869 
8871 8872 8873 8874 8876 8879 8880 8881 8889 8891 8897 8899 
8900 8903 8904 8909 8914 8915 8916 8918 8919 8922 8925 8928 
8932 8933 8934 8935 8937 8938 8939 8940 8941 8942 8943 8944 
8945 8947 8948 8949 8951 8952 8953 8954 8955 8957 8938 8963 
8964 8969 8970 8971 8973 8974 8975 8976 8977 8979 8981 8984 
8985 8986 9005 

JOURNAL OFFICIEL 
Le "JOURNAL OFFICIEL" paraît les LUNDI et JEUDI de chaque semaine. 

) 

Pour l'année 1942 • • • • • , • • • • 20 Mills. 
PniX DU NUMÉRo Pour l'année 1941 • • • • • • • • • • 40 , 

Pour l'année 1940 " .. .. .. 100 , 

71 n'est conservé en stock aux magasins du Bureau des Publications 
du Gouvernement, au Ministère des Finances, Je Caire, que les 
numéros de l'année en cours et ceux des deux années précédentes. 

Abonnements: Les abonnements partent du premier de chaque mois ; ils 
sont payables par anticipation, au comptant, par chèque ou mandat posêlil. 

Poux L'EGYPTE •• • • Un an, L.E. 1,500 mills.-Six mols, 900 mills. 
POUR L'ETRANGER •• , • Un an, E2•1Q·Q.-Si..x mois, t 1•1(}-0, 

Annonces: A l'exception du bilan des hanques et autres établissement! 
financiers. le " Journal Olliciel" n'i11sère pour les partkuliers que les avis ou 
annonces dont la publica tion esl exigée par la Loi. Prix par ligne: 120 milis. 

Prix d'insertion des .Statuts dL Socil:tés: L.E. 50. 
Pour obtenir un extrait du " Journal Officiel " des années Les documents de tnute nature destinés à être insérés au" Journal Officiel" 

antérieures, une demande doit être présentée au Bureau des doivent être signés par une personne autorisée et devront être adre,oés co=e 
Publications du Gouvernement, à l'Imprimerie Nationale, Boulac. suit: ".Journal Officiel," Imprimerie Nationale, Boulac. 

Lo " Journal Officiel " peut être obtenu par l'entremise de tout libraire 
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: ...................... ) .......................................................................... : 

Le Direoteur de l' Imprinneri8 1Yationale et des Jowrnauœ 0 1/ioiûa, 

MoHAMMED BAKRI, 
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No. 71 du Jeudi 16 Avril 1942 

MINIST:f:RE DES FINANCES 

Administration des Contributions Directes 

Saisies Administratives 

J,e public est m!ormé qu'il sera procede par voie de criée aux 
enchères publiques aux séances qui seront tenues dans les Gouver· 
norats et les Moudiriehs et aux dates ci-dessous mentionnées. à 
10 heures du matin, à la vente des immeubles ci-après désignés suivant 
les clauses et condi tions indiquées dans le procès- , ,l'bal de vente 
(modèle No. 69 C.D.) dont copie se trouve au bureau des revenus 
de chaoue Gouvernorat ou Mou dirieh 

Moudirieh de Fayoum 
Avril 28, 1942.-9 f. 17 k., appartenant à Zaki Ghobrial Habachi. 

situés dans le village d'El Gharak, Mar kaz d'Itsa, en deux Hods · 
(1) 4 f. 6 k. 4 s., au Hod El Warak el Kebli No. 12, parcelle No. 1; 
(2) 5 f. 10 k. 20 s., au Hod El Sawi No. 8, parc.2lle No. 1, saisis 
suivant procès-verbal du 15 mars 1937, et ce pour avoir paiement 
du montant des échéances à acquitter. Mise à prix: L.E. 18 
pour la partie saisie. Selon la dernière évaluation. (Pour les 
limites, voir "Journal Officiel" No. 9 de Hl41). 

tAvril 28, 1942.-1 feddan, appartenant à Abou Hachema el 
Sary Yadem, situé dans le village de Kalamchf , Markaz d'Itsa, 
au Hod El Cheikh Abdallah No. 130, parcelles Nos. 4 et 7, saisi 
suivant procès-verbal c'·u 30 août 1935, et ce pour avoir paiement elu 
montant des échéances à acquitter. Mise à prix: L.E. 38,400 mills. 
pour Ir partie saisie. (Pour les limites, voir " Journal Officiel " 
No. 10 de 1942). 

:j:Avril 28, 1942.-9 fedrlans, appartenant à El Sit Almaz Fanons 
Hanna, situés dans le village de- Fanons, Markaz de Sennourè3, 
au Hod Nassif Eff. Fanous el Bahari No. 62, parcelle No. 9, saisis 
suivant procès-verbal du 7 décembre 1932, et ce pour avoir paiement 
du montant d·es échéances à acquitter. Mise à prix: L.E. 57,600 mills. 
pour la partie saisie. (Pour les limites, voir " Journal Officiel " 
No. 10 de 1942). 

tAvril 28, 1942.-40 feddans, appartenant au Docteur Mohamed 
Eff. Moustapha el Mekkawi, situés dans le village d'El Mokrani, 
Markaz d'Abchaway, au Hod El Owsia No. 22, dans la parcelle 
No. 1, saisis suivant procès-verbal du 15 avril 1934, et ce pour 
avoir paiement du montant des échéances à acquitter. Mise à 
prix : L.E. 768 pour la partie saisie. (Pour les limites, voir 
"Journal Officiel" No. 109 de 1940). 

:j:Avril 28, 1942.-84 f. 6 k. 20 s., appartenant à Tolba Bey 
Se'oudy, situés dans le village d'El Se'da, Markaz d'Itsa, au Hod 
Mas'oud No. 93, parcelle No. 1, saisis suivant procès-verbal du 
1er février 1940, et ce pour avoir paiement du montant des échéances 
à acquitter. Mise à prix: L.E. 537,600 mills. pour la partie saisie. 
(Pour les limites, voir " Journal Officiel " No. 52 de 1942). 

tA vril 28, 1942.-9 f. 12 k., par indivis dans 13 f. 3 k., appartenant 
à El Sett Wasfa fille de Mohamcd Abd allah el Gamma!, situés dans le 
village d'El Mazatli,Markaz deSennourès, au Hod KadriNo.16, dans 
la parcelle No. 4, saisis suivant procès-verbal du 1er novembre 1939, 
et ce pour avoir paiement du montant des échéances à acquitter. 
Mise à prix: L.E. 60,800 mills. pour la partie saisie. (Pour les 
limites, voir "Journal Officiel" No. 120 de 1940). 

* Vente avec réduction du deuxième cinquième. 

MINISTERE DES FINANCES 

Moudirieh de Fayoum 

+Avril 28,, 1942.-4 f. 12 k., appartenant aux hoirs de l\Iabrouk 
Omar Abdel Ati, dont 1 f. 19 k. 17 s., ..au Hod Abou Zaid No. 38, 
parcelle No. 3, par indivis dans 3 f. 1 k. 9 s., et 2 f. 16 k. 7 s., 
au Hod Abou Zaid No. 38, parcelle No. 7, par indivis 3 f. 17 k. 8 s., 
situés dans le village de Tamia, Markaz de Sennourès, saisis 
suivant procès-verbal du 28 juin 1941, et ce pour avoir paiement 
'du montant des échéances à acquitter. Mise à prix: L.E. 115,200 
mills. pour la partie saisie. (Pour les limites, voir "Jo,trnal 
O.di.ciel" No. 52 de 1942). 

tAvril 28, 1942.-1 f. 15 k. 11 s., par indivis dans 3 f. 6 k. 22 s., 
appartenant à El Cheikh Khalifa Hassan ein, situés dans le village 
d'El Fayoum, Markaz d'El Fayoum, au Hod El Hedoud el Charkia 
No. 91, dans la parcelle No. 1, saisis suivant procès-verbal du 
1er juilht 1941, et ce pour avoir paiement du montant des échéances 
à acquitter. Mise à prix: L.E. 210.400 mills. pour la partie saisie. 
(Pour les limite3, voir "Journal Officiel " No. 52 de 1942). 

:j:Avril 28, 1942.-1 f. 22 k.' 12 s., appartenant à Abdel Rahman 
Saïd Abme:l Aly el Meleg,,.i, situés dans le village de Defeno, 
Markaz d'Itsa, saisis suivant procès-verbal du 27 janvier 1936, et 
ce pour avoir paiement du montant des échéances à acquitter. 
Mise à prix: L.E. 178,600 mills. pour la partie saisie. Ces terr:Jins 
sont en deux Roch: (1) 22 k. 12 s., a·1 Hod El Moktalata No. 5, 
parcelle No. 55, limités : au nord, Misca, sur une longueur de 
15 kassabas ; au sud, le reste des t errains, sur une longueur 
de Ht kassabas; à l'est, les hoirs d'Ab•1.alla. Sabry. sur une longueur 
de 18 kassab a~ ; à l'ouest, drainage Garet El Sbarky public, sur 
une longueur de 24 kassabas; (2) 1 feJè.an, au Ho~. Barl.ran Kism 
Awal, No. 39, parcelle No. 21, bmités: au nord, Ashaat Mahmoud, 
sur une longueur de 83 kassabas ; au sud le re3te de-> terrains, 
sur une longueur de 83 h ssab?s ; à l'est, drainage snr une lon
guePr de 4 kassa bas ; à l'ou est, can~ 1 El Ko:m. public, sur une 
longueur de 4 kassabas. 

tA vril 28, 1942.-6 feddans, appartenant aux hoirs de l\bhfonz 
Bey Nasr Osman, situés dans le village de Béni Etman, ~Iarkaz 
de Sennourès, au Hod El Khafoug No. 26, dans la parcelle No. 5, 
saisis suivant pl ocès-verbal du 10 février 1940, et ce pour avoir 
paiement du montc:.nt dee éch ',ances à acquitter. Mise à prix: 
L.E. 172,800 mills. pour la partie saisie. (Pour les limites, voir 
"Journal Officiel" No. 109 de 194v). 

tAvril 28, 1942.- - 1 feddan, appartenant à Hanna Eff. Khalil 
Guirguis, situé dana le village il ~I Elwia, Markaz d'Abcbaway, 
au Hod El Rakik No. 32, dans la p~.orcelle No. 1, saisi suivant procès
verbal du 23 juillet 1940, et ce pour avoir paiement du montant 
des échéances à acquitter. Misé à prix: L.E. 25,600 mills. pour la 
partie saisie. (Pour les limites, voir "Journal Officiel" No. 98 
de 1941). 

tAvril 28, 1942.-3 f. 21 k. 14 s., appartenant à Moustapha 
Mahfouz Nasr, situés dans le village de 13eni Etman, l\Iarkaz de 
Scnnourès, au Hod Abadiet Fanous el Gharbi No. 23, dans la parcelle 
No. 1, saisis suivant procès-verbal du 10 février 1940, et ce pour 
avoir paiement du montant des échéances à acquitter. l\Iise à 
prix: L.E. 112,600 mills. pour la partie saisie. (Pour les limites, 
voir "Journal Officiel" No. 109 de 1940). 

i. Vente avec réduction du deuxième cinquième. 



MINISTERE DES FINANCES 

Moudirieh de Fayoum 

tAvril 28, 1942.-6 f. 12 k. 20 s., appartenant à Mahfouz 
Bey Nasr Osman, situés dans le village de Beni Etman, Markaz de 
Sennourès, au Hod El Khiran el Kebli No. 41, dans la parcelle No. 1, 
saisis .suivant procès-verbal du 10 février 1940, et ce pour avoir 
paiement du montant des échéances à acquitter. Mise à prix: 
L.E. 145,900 mills. pour la partie saisie. (Pour les limites, voir 
"Journal Officiel" No. 109 de 1940). 

iAvril 28, 1942.-1 f. 8 s., appartenant à Abdel Hafez Abdel 
Kader el Garhy, situés dans le village d'El Wanayssa, Markaz 
d'Itsa, au Hod Mossalem elBahary No. 6, parcelle No.1, saisis suivant 
procès-verbal du ·4 janvier 1934, et ce pour avoir paiement du. 
montant des échéances à acquitter. Mise à prix : L.E. 44,800 mills. 
pour la partie saisie. (Pour les limites, voir "Journal Officiel" 
No. 10 de 1942). · 

tAvril 28, 1942.-6 kirats, par indivis dans 24 kirats, dont un 
mouiin est élevé dessus, appartenant aux hoirs de Salama Guirgui~ el 
Hawi et Abdel Aziz Eff. Mohamed Metwalli, situés dans le village 
de Sennourès, Kism Awal, Mar kaz de Sennourès, saisis suivant 
procès-verbal du 6 juin 1940, et ce pour avoir paiement du montant 
des échéances à acquitter. Mise à prix: L.E. 15,400 mills. pour 
la partie saisie. (Pour les limitesJ voir "Journal Officiel" No. 173 
de 1941). 

Moudirieh de Minieh 

tAvril 25, 1942.-5 kirats, appartenant à Koraïm Eff. Omar, 
situés dans le vil12.ge d'El Cheikh Temai, Mar kaz d'Abou Korkas, 
au Hod Dayer el Nahia No. 20, sais·s suivant procès-verbal du 
18 janvier 1941, et ce pour av0ir paiement du montant des échéances 
à acquitter. M se à prix: L.E. 64 pour la partie saisie. Ces terrains 
sont limités : au nord et au sud, le reste des terrains, sur une longueur 
de 41 kassabas chaque limite ; à l'est, la montagne, sur une longueur 
de 40k kassabas ; à l'ouest, canal, sur une longueur de 40-i kassabas. 

tAvril 25, 1942.-1 feddan, ~ppartenant à Mohamed Tewfik 
Abdel Gawad Ramart.an, situé dans le village de Béni Khaled, Markaz 
de Maghagha, au Hod El Nazla No. 4, sa si suivant procès-verbal du _ 
28 juin 1939, et ce pour avoir paiement du montant des échéances 
à acquitter. Mise à prix: L.E. 44,800 mills. pour la partie saisie. 
(Pour les limites, voir "Journal Officiel" No. 146 de 1941). 

; Vente avec réduction du deuxième cinquième. 
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SUPPLEMENT AU JO~UJL~AL OFFICIEL 
No. 71 du Jeudi 16 Avril 1942 

Décret relatif à l'expropriation d'immeubles, au Kism de l' Ezbékieh, 
pour le projet du passage souterrain de Saptieh et de ses voies 
d'accès, dans la ville du Caire. 

Nous, Farouk 1er, Roi d'Egypte, 

Vu les deux Décrets du 18 janvier 1928 et du 14 juin 1931 ayant 
trait à la construction du nouveau passage souterrain· de Choubrah 
(dénommé par la suite passage souterrain de Saptieh) et des voies 
y donnant accès ; 

Vu les deux Lois No. 27 de 1906 et No. 5 de 1907 relatives. à 
l'expropriation pour cause d'utilité publique, modifiées par le 
Décret-Loi No. 93 de 1931 ; 

Sur la proposition de Notre Ministre des Travaux Publics et l'avis 
conforme de Notre Conseil des Ministres; 

DÉCRÉTONS: 

Art. 1.-Est exproprié, par les voies ordinaires et suivant les 
règles en vigueur, le terrain requis pour le projet du passage sou
terrain de Saptieh et des voies y donnant accès. Ce terrain, d'une 
superficie de · deux mille neuf cent huit mètres carrés et soixante 
et un décimètres carrés, ainsi que les bâtiments élevés sur une partie 
de ce terrain, d'une superficie de deux mille deux cent trente et un 
mètres carrés et quarante déci~ètres carrés, sont situés au Kism de 
l'Ezbékieh, Gouvernorat du Caire, tel que désigné en teintes jaune 
et rouge sur le plan annexé au présent décret et mentionné dans 
l'état et le tableau également y annexés. · 

Art. 2.-Nos Ministres des Travaux Publics et de~ Finances sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de Notre présent 
décret. 

Fait au Palais d'Abdine, le 2 Rabi Awal 1361 (19 mars 1942). 

Par le Roi : 
Le Président du Conseil des Ministres, 

:~WUSTAPHA EL-NAHAS. 

FAROUK 

Le Minist1·e des Travaux Publics, 

OSMAN MOHARRAM. 
Le Ministre des Finances, 

MAKRAM EBEID. 

(Traduction.) 

ETAT contenant la désignation de chaque terrain ou bâtiment dont 
l'expropriation est ordonnée pour le projet du souterrain de 
Saptieh et ses voies d'accès, au Kism de 1' Ezbékieh, dans la 
ville du Caire. 

(Paragraphe ler.-A.rt. 2 de la Loi sur l'Expropriation.) 

Pa:rcelle No. 1.-1886,70 m.q. de terrain. 

Nature de la propriété.-Un terrain sur une partie duquel s'élèvent 
des constructions propriété du propriétaire. Ces constructions sont 
ci-après désignées sous les Nos. 2, 3, 9, 11, 12, 15, 16, 19, 22 et 27, 
sur une autre partie du terrain s'élèvent des constructions apparte
nant à des tiers, comme ci-après désignées et connues sous les Nos. 4, 
5, 6, 7, 8, 10, 13, 14, 17, 18, 20, 21, 23, 24, 25, 26, 28, 29, 30, 31 et 32. 

Le restant du terrain est vague et il constitue des ruelles et des 
Zoukaks privés appartenant au propriétaire. 

Ce terrain est sis au Kism de l'Ezbékieh, Gouvernorat du Caire. 

Limites.-La limite nord, composée de 12 lignes, d'une longueur 
tot!l.le de 81,16 mètres., se termine en partie à Chareh Cherit el Sekka 
el H.:tdid (non décrété), . en partie à la propriété de Hanem Sayed 
Ahmed Ab del Halim et consorts, en partie à la propriété d'El Ha.g 
M.)hJtmed Helmi Abd9l Rahman et consorts, en partie à la propriété 
de M1thilda Wanis et le restant à la propriété du propriétaire. 

La limite est, composée de cinq . lignes, d'une longueur totale 
de 59,03 mètres, se termine en partie à un terrain exproprié et le 
restant à Chareh Sidi el M ,dbouli. 

La limite sud, composée de 14 lignes d'une longueur totale de 
de 93,18 mètres, se termine en partie à Chareh Sidi el M:1dbouli, 
en partie à Haret El Serougui (privée), en partie à Haret Mohamed 
Khalil el Zayat (privée), et le restant à Chareh Cherit el Sekka el 
Hadid. 

La limite ouest, d'une longueur de 18,45 mètres, se termine au 
mur longeant la voie ferrée. 

Noms des propriétaires.-Les héritiers de Mohamed Hanafi 
el Hennaoui. · 

Observations.-Toutes les constructions élevées sur ce ter'tain 
sont inscrites dans les Moukallafas désignées ci-après. 

Parcelle No. 2.-29,20 m.q. de constructions. 
' 

Nature de la propriété.-Les constructions d'une maison de 
deux étages, y co:rr.pris le rez-de-chaussée, et a une façade ouest. 
A la terrasse se trouve une" échah ". Cette maison est connue sous 
1·3 No. 5 à Haret El Sourougui, Kism de l'Ezbékieh, Gouvernorat du 
Caire. 

Limites.-Lalimitenorcl., d'une longueur de 7,52 mètres, se termine 
à la propriété du propriétaire. 

La limite est, d'une longueur de 3,70 mètres, se te!mine à Chareh 
Sidi el Madbouli. 

La limite sud, cl.' une longueur de 8,30 mètres, se termine à Ch'areh 
Sidi el Madbouli. 

La limite ouest, d'une longueur de 3, 70 mètres, se termine à Haret 
El Serougui (privée). 

Noms des prop1iétaires.-Les héritiers de Mohamed Hana:fi.-el 
Hennaoui. 

Observations.-Inscrite dans la Moukallafa No. 37/4 de 1941, 
au nom de Hosna :fille de Mohamed el Serougui. Impôts annuels 
360 mills. Ohiakhet El Gayara. • 

Parcelle No. 3.-27,51 m.q. de constructions: 

Nature de la pwpriété.-Les constructions d'une maison de deux 
étages, y compris le rez-de-chaussée. A la terrasse se trol.Ple une 
petit"" échn,h ". Elle est connue sous le ~ o. 7 à Haret El Serougui, 
Kism de l'Ezbékieh, Gouvernorat du Carre. 

Limites.-La limite nord , à'une longueur de 5,4p mètres, se termine 
à la nropriété des léritiers de Abdel Ramid Mobamed. 

La limite est, d'une longueur de 4,75 mètres, se termine à un 
terrain vague propriété du propnétaire. 

La limite sud, (l 'une longueur àe 5,59 mètres, se termine à la. 
propriété du propriétaire. 

La limite ouest, d'une longueur de 5,18 mètres, se termine à 
Haret El Serougui (privée). 

Noms des prop1iétaires.-Les héritiers de Mohamed Hana:fi el 
Hennaoui. 

Obser·vations.-Inscrite dans la Moukallafa No. 38/4 de 1941, :1.11 

nom de Wabba Isma.ïl. Impôts annuels 480 m!lls. dont 'rlk PRt 
Pxemptée. Chiakhet El Gaynra. 



2 

PMcelle N'o. 4.-22,80 m.q. de constructions. 

Sa/1111' (lr• la propn'été.-Lrs constructions d'une maison de deux 
éL • gr ~ . v compris if' rr:.-:-dr-ch2 n~ ~ ér ap.nt une bç'l. de ouest. connue 
sous le X o. 4 à Atfet Osman Da.houri , Kism de l'Ezbékieh, Gouver
llor~ t dn r aire. Cette maison est élevée sur un terrain appartenant 
à des tiers. 

Limites.-La limite n0rd , d'une longueur de 5,80 mètres, se termine 
à Lt propriété de Yasmine Daoud et consorts. 

L:;, limite est, d'une longueur de 3,73 mètres, se termine à un terrain 
rxproprié. 

La limite sud. d'une longue.u de 5, 70 mètres, se termine en partie 
à Chrreh Sidi el M".dbouli et le resta1Jt à un t~rrain vague, propriété 
des héritiers de Mohamed liiW).au..el. Hennaoui. 

La limite ouest, composée de 3 lignes, d'une longueur totale de 
4,76 mètres, se termine en partie à un terrain vague propriété des 
héritiers de Mohamed Hanafi el Hennaoui et le restant à Atfet 
Osman Dakrouri (privée). 

Noms des prop1iétaires.-Les héritiers de Abd'èf·Aziz Atia. Ils 
ont accepté le prix offert et signé l'acco·rd. 

Observations. - Inscrite dans la Moukallafa No. 83/4 de 1941, 
an nom de Abrl.el A<:iz Atia Impôts annuels 300 mills. dont elle est 
r>xrrnptée . Uhiakhet El Gayara. 

Parcelle No. 5.-26,63 m.q. de constructions. 

Natw·p de la prop1iété. - Les constructions d'une maison à façade 
ourst-, de trois étitges, y compris le rez-de-chaussée , et connue 
sous k };'o. 9 à Haret El Serongui. Cette maison est élevée sur 
nn trrr.>.În propriété de ti ers, au Kism de l'Ezbékieh, Gouvernorat 
Ùtt Caire. 

Li111ites .- La limite nord, d'une longueur de 5,32 mètres, se termine 
à h propriété de Fatnw .Mohamed Farrag. 

L:1. li 11tite est , d 'une longueur de 4,87 mètres, se termine en partie 
:'t Al [Pt Osman D:ckrour i (p.riYée) et le restant à un terrain vague 
propriété des hérit iers de l\{ohamed Hana.fi el Hennaoui. 

L: ~ limite sud , d 'une longueur de 5,40 mètres, se te~mine à la 
proprié té des héritiers de Mohamed Hana.fi el liennaom. 

La limite ouest , d'une longueur de 5rmètres, se termine à liaret 
El Serougui (privée). 

üs noms des propriétai!es.-Les héritiers de Abdelliamid 
~Io h. 1. mrd. Ils ont accept é le prix offert et signé l'accord. 

ObsNvatio ns .- Inscrite dans la Moukallafa No. 39/4 de 1941, aux 
nom~ d') A.bù Pl Jbmid l\Iohoon'OO et son associé. Impôts annuels 
\lOO tllill s. C'hiakhet El Ciayàrp. . 

P. tr cr ll e No. 6. - 19,63 m.q. de constructions. 

Nat ,lre de la proptiété.- Lcs constructions d'une maison à façade 
est. de t roi ~ éLtgl's, y compris le rez-de-chaussée. A la t errasse se 
tronve un e ch 1mbre rn bois. Elle est connue sous le No. 3 à Atfet 
Osnt :ln D.tla:onri. au Kism de l 'E zbékieh, Gouvernorat du Caire. 
Cette m<tison est élevée sur un t errain propriété de t ier s. 

Ii 111 ii i' >< .- La limite nord, d'une longueur de 5,24 mètres, se 
t r r11t ÎtlC à la propriété de Bamba Emara . 

L , limite e ~ t. d'une longueur de 3.62 mètres, se t ermine à Atfet 
O'lll'lll D,cla onri (privée). _ 

L :l limite ud , d 'une longueur de G.:12 mètres, se t ermine à la 
propri été des hérit iers de Abdel H <tmid Mohamed. 

L :t li mite ouest, d 'une longueur de 3,90 mètres, se t ermine à Atfet 
El ~·krongLÜ (privée). 

X on1 d<' la propriétaire.- Fatma Mohamecl F arrag a accepté le 
pri :-.: o iTl'l'l ct :-: igné L tccord. 

Ql1.,,.,.1.at ions - uivvnt l'inscription de la l\1oulmllafa No . 40-80/4 
de 1~ ll. l mpôts ann uels 4:00 mills. dont !:' Ile est exemptée. 
Cbiakhet El Gayarn. 

Parcelle No. 7.-31,79 m.q. de constructions. 

Nature de la pl'opriété.-L"S constructions d'une ll1.aison con•posée 
de trois étages et de d.rux étag ')s, connue sous le No. 13 à Haret 
El Saroug •LÏ, an Kism de l'Ezbékieh, Gouvernorat du Caire. Cette 
n-.aison est éhvée sur un t errain propriété de tiers. 

Limites.-La ii mite nonl, d'une longuèu r de 5,58 mètres, se 
t ermine à Atfet Chman Dakrotiri (privée). 

La limite est, d'une longueur de 5,95 mètres, se t ermine à Atfet 
Osman Dakrouri (privé E' ). 

La limite sud, d'une longueur de 5,24 mètr es, se termine à la 
propriété d-Q Fatrr.a Mohamcd Farrag. 

La li mite ou est, d'une longueur de 5,90 mètres, se termine à Haret 
El Serougui. 

Nom de la propriétaire.-Bam.ba Em.ara a accepté le prix offert 
et signé l'accord 0 

Observations.-Suivant l'in8cription lle la Monkallafa No. , 41/4 
de 1941. I mpôts annuels 420 mills. Chiakhet El Gayara. 

Parcelle No. 8.-56,45 m.q. de constructions. 

Natu're de la propriété.-Lcs constructions d'une maison de trois 
étages, y concpris le rrz-de-chauss'ée, connnr sous le No. 2 à Atfet 
O!!n"ttn Dakrouri, au Kism dè l'Ezbékieh, Gouvernorat du Caire. 
Cette maison est éhwée sur un terrain propriété de tiers. 

Limites.-La limite nord, d'une longu eur d.e 5,63 mètres, se termine 
à Atfet El Madrassa (privée). 

La limite est, d'une lo11gueur çle 9,90 mètres, se termine à un 
terrain exproprié. 

La limite sud., d'une longueur d.e.5,80 mètres, se termine à la pro
pdté ùes héritiers de Abdel Aziz Atia. 

La limite ouest, d'une longueur de 10,03 mètres·, se termine à At.fet 
Osman Dakrouri (privée). 

Nomsdespropriétaires.-Yasmine Daoud et consorts. Ont accepté 
le prix o:ff0rt et signé l'accord. 

Observations.-Inscrite dans la l\Ioukallafa No. 82/4 de 1941 
aux noms de Yasmine Daoud et ses enfants. Impôts annuels 
L.E. 1,040 mills. Chiakhet El Gayara. 

Parcelle No. 9.-17,40 m.q. de constructions. 

Nature de la propriété.-Les constructions d'une maison de deux 
étages, y compris le r ez-d e-chaussée, connue sous le No. 15 à Haret 
El Serougui, au Kism de l'Ezbékieh, Gouv:ernorat du Caire. 

Limites.-La limite nord, d'une longueur de 4 mètres, se termine 
à la propriété des héritiers de Mohamed Hana.fi el Hanna oui. 

La limite est, d'une longueur de 4,30 mètres, se t ermine r la pro
priété de Salma Radwan. 

La limite sud., d'une longu eur de 4,C5 mètres, se termine à Atfet 
Osman Dakrouri (privée). 

La limite ouest, d'une longueur de 4,36 mètres, se termine à 
Haret El Serougui (privée). 

Noms des propriétaires.-Les héritiers de l\Iohamed Hanafi el 
H ennaoui. 

Observations.-Inscrite dans la Moukallafa No 42/4 d.e 1941, 
au nom de Mohamed Bey el H ennaoui. Impôts annuels 420 mills. 
Chiakhet El Gayara. 

Parcelle No. 10 - 22,65 m.q. de constructions . 

Nature de la propriété - Les constructions d'une maison de deux 
étages, y compris le rez-d e-cha nsséP , connu e sous le No. 4 à Atfet 
El l\ladras~a, au Kism de l'Ezbékieh, Gouvernorat du Caire. Cette 
maison est él•' \·éc snr un t errain propriét é él e tiers. 

Limites. - La li mitr nord, composée de trois lignes, d'une longueur 
t ota le de 6,4'3 mètres, se t ermine à, la propriété des héritiers de 
l\Ioba mct1 Hana fi el H ennaolli, 



La limite est, d'une longueur de 3,44 mètres, se termine à Atfet 
El Madrassa (privée). 

La limite sud, d'une longueur de 5,58 mètres, se termine à Atfet 
Osman Dakrouri. 

La limite ouest, d'une longueur de 4,30 mètres, se termine 1\ la 
propriété des héritiers de l\'Iohamed Hanafi. el Hennaoui.. 

Nom ile la propriétaire.-Salma bent Radwan. A accepté le prix 
o:fft>rt et signé l'accord. 

Observations.-Suivant l'inscription de la Moukallafa No: 69/4 
de 1941. Impôts annuels 400 mills. dont ell€' est exemptée. 
Chiakhet El Gayara. 

Parcelle No. 11.-46,37 m.q. de constructions. 

Nature ile la propriété.-Les constructions d'une maison de deux 
étages avec une chambre en bois à la terrasse. Elle est connue 
sous le No. 6 à Atfet El Madrassa, Kism de l'Ezbékieh, Gouverno
rat du Caire. 

Limites.-La limite nord, d'une longueur de 4, 7 4 mètres,se termine 
à Atfet El l\'Iadrassa (privée). 

La limite est, d'une longueur de 9,75 mètres, se termine à Atfet 
El l\'Iadrassa (privée). 

La limite sud, d'une longueur de 4,78 mètres, se termine en partie 
à Atfet El Madrassa (privée), et le restant à la propriété de Salama 
Radwan. 

La limite ouest, composée de deux lignes, d'une longueur totale 
de 9,67 mètres, se termine en partie à la propriété de Salma Radwan, 
en partie à la propriété de Mohamed el Hennaoui et le restant à la 
propriété des héritiers de Moursi Kandi! et leur associée. 

Noms des propriétaires.-Les héritiers de Mohamed Hanafi. el 
Hennaoui. 

Observations.-Inscrite <il.ans la Moukallafa No. 70/4 de 1941 
au nom d'El Cheikh l\'Iohamed Ahmed Abou Eta. Impôts annuel~ 
540 mills. Chiakhet El Gayara. 

Parcelle No. 12.-54,68 m.q. de constructions. 

Nat"!re de la propriété.-Les constructions d'une nouvelle maison, 
de trois étages, y compris le rez-de-chaussée, dont le troisième étage 
est fait en bois" boughdadli ". Elle est connue sous le No. 17 à 
Haret El Serougui, Kism de l'Ezbékieh, Gouvernorat du Caire. 

Limites.-La limite nord, composée de trois lignes, d'une longueur 
totale de 9,62 mètres, se termine à la propriété des héritiers de 
Moussa Kandi! et leur associée. 

La limite est, d'une longueur de 6,15 mètres, se termine à la pro
priété des héritiers de Mohamed Hanafi. el Hennaoui. 

La limite sud, d'une longueur de 8,20 mètres, se termine en partie 
à la propriété de Salma Radwan et le restant à· la propriété des 
héritiers de Mohamed Hanafi. el Hennaoui. · 

La limite ouest, d'une longueur de 7,70 mètres, se termine à 
Haret El Serougui (privée). 

Noms des propriétaires.-Les héritiers de Mohamed Hanafi. el 
Hennaoui. 

Observations.-Inscrite dans la Moukallafa No. 42/4 de 1941, au 
nom de Mohamed Bey el Hennaoui. Impôts annuels L.E. 1,300 mills. 
Chiakhet El Gayara. 

Parcelle No. 13.-34,98 m.q. de constructions. 

Nature de la propriété.-Les constructions d'une maison de deux 
étages, y compris le rez-de-chaussée. Elle est connue sous le No. 19, 
à Haret El Serougui, Kism de l'Ezbékieh, Gouvernorat du Caire. 
Cette maison est élevée sur un terrain propriété de tiers. 

Limites.-La limite nord, d'unelongueur de 8,20 mètres, se termine 
à la propriété des héritiers de 1\'Ioham.ed Hanafi. el Hennaoui. 

La limite est, d'une longueur de 4,60 mètres, se termine en partie 
à Atf-:~t El Madrassa (privée) et le restant à la propriété des héritiers 
de Mohamed Hanafi el Hennaoui. 
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La limite sud, composée de trois lignes, d'une longueur totale de 
9,62 mètres, se termine à la propriété des héritiers de Mohamed 
Hanafi. el Hennaoui. 

La limite ouest, d'une longueur de 3,53 mètres, se termine à Haret 
El Serougui (privée). 

Noms des prop1·iétaires.-Les héritiers de Moursi Kandi! à raison de 
12 kirats et la dame Hosna Ibrahim Abdel Rahman à raison de 
12 kirats. Ils ont accepté le prix offert et signé l'accord. 

Observations.-Inscrite dans la Moukallafa No. 44/4 de 1941 
aux noms des héritiers de Moursi Kandil. Impôts annuels 400 mill s' 
Chiakhet El Gayara. · 

Parcelle No. 14.-86,56 m.q. de constructions. 

Nature de la propriété.-Les constructions d'une maison de deux 
étages, y compris le rez-de-chaussée. Elle est connue sous le No. 8, 
à Atfet El Madrassa, Kism. de l'Ezbékieh, Gouvernorat du Caire. 
Cette maison est élevée sur un terrain propriété de .ti~rs. 

Limites.-La limite nord, d'une longueur de 6,85 mètres, se termine 
à la propriété des héritiers de Mohamed Hanafi. el Hennaoui . . 

La limite est, d' J.ne longueur de 12,90 mètres, se termine à un 
t errain exproprié. 

La limite sud, d'une longueur de 6,72 mètres, se termine à Atfet 
El Madrassa (privée). 

La limite ouest, d'une longueur de 12,75 mètres, se termine à la 
propriété des héritiers de Mohamed Hanafi. el Hennaoui. 

Noms des propriétaires.-Les héritiers de Osman Dakrouri. Ont 
accepté le prix offert et signé l'accord. · 

Observations.-S.uivant l'inscription de la Moukallafa No. 71/4 
de 1941. Impôts annuels L.E.1,540 mills. Chiakhet El Gayara. 

Parcelle No. 15 .-102,81 m.q. de constructions. 

Nature de la propriété.-Les constructions d'une maison de deux 
étages, y compris le rez-de-chaussée, connue sous le No. 21, à Haret 
El Serougui, Kism de l'Ezbékieh, Gouvernorat du Caire. 

Limites.-La limite nord, d'une longueur de 8,48 mètres, se termine 
à la propriété de Mohamed Hanafi. el Hennaoui. 

La limite est, d'une longueur de 12,75 mètres, se termine à la pro
priété des héritiers de Osman Dakrouri. 

La limite sud, d'une longueur de 8,38 mètres, se termine en partie 
à Atfet El Madrassa (privée) et le restant àla propriété des héritiers 
de Moursi Kandi! et leur associée. 

La limite ouest, d'une longueur de 11,86 mètres, se termine à 
Haret El Serougui (privée). · 

Noms iles propriétaires.-Les héritiers de Mohamed Hanafi. el 
Hennaoui. 

Observations.-Inscrite dans la Moukallafa No. 45/4 de 1941, 
au nom de Mohamed Bey el Hennaoui. Impôts annuels 
L.E. 2,340 mills. Chiakhet El Gayara. 

Parcelle No. 16.-53,98 m.q. de constructions. 

Nature ile la propriété.-Les constructions d'une maison en 
rez-de-chaussée en état de ruine connue sous le No. 23, à Haret 
El Serougui, Kism de l'Ezbékieh, Gouvernorat du Caire. 

Limites.-La limite nord, d'une longueur de 3,20mètres, se termine 
à la propriété de Mathild~ Wanis.. . , 

La limite est, composee de trois lignes, d une longueur totale de 
10 40 mètres, se termine à la propriété des héritiers de Mohamed 
H~nafi. el Hennaoui. 

La limite sud, composée de cinq .lignes, d'une longueur totale 
de 8,52 mètres, se termine en partie à la propriété des héritiers de 
Mohamed Hanafi. el Hennaoui, en partie à Haret El Serougui (privée) 
et le restant à la propriété de Mohamed Ali el Aazali. 

La limite ouest, d'une longueur de 11,18 mètres, seterm.ine à la 
propriété de Mathilda Wanis. 
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Noms ries propriétaires.-Les héritiers de Mohamed Hanafi. el 
Hennaoui. 

Observations.-Inscrite dans la Moukallafa No. 46/4 de 1941 au 
nom de Mohamed Bey el Hennaoui. Impôts annuels 720 mills. 
Chiakhet El Gayara. 

Parcelle No. 17.-38,47 m.q. de constructions. 

Nat ure rie la propriété.-Les constructions d'une maison de trois 
étages y compris le rez-de-chaussée, connue sous le No. 20, à Haret 
El Serougui, Kism de l'Ezbékieh, Gouvernorat du Caire. Cette 
maison est élevée sur un terrain propriété de tiers. 

Limites.-La limite nord, d'unelongueur de 7,65 mètres, se termine 
en parti e à la propriété de Mathilda Wanis et le restant à la propriété 
des héritiers de Mohamed Hanafi. el Hennaoui. 

La limite est, d'une longueur de 4,90 mètres, se t ermine en partie 
à la propriété des héritiers de Mohamed Hanafi. el Hennaoui et le 
restant à Haret El Serougui (privée). 

La limite sud, d'une longueur de 7,70 mètres, se termine à la pro
priété de Warda Badaoui Taha. 

1La limite ouest, d'une longueur de 5 mètres, se termine à la 
propriété de Faïka Hussein et le Gouvernement par association. 

Noms ries propriétaires.-Mohamecl. Ali el Aazali et consorts. Ont 
accepté le prix offert et signé l'accord. 

Observations.-Inscrite dans la Moukallafa No. 56/4 de 1941, 
an nom de Ali Aazali el Charbatli. Impôts annuels 800 mills. 
Chiakhet El Gayara. 

Parcelle No. 18.-82,96 m.q. de constructions. 

Nalu1'e rie la propriélé.-Les constructions d'une maison de trois 
étages. A la terrasRe se t.rouvent deux " échehs " en bois. Elle est 
uonnue sous le No. 18, à Haret El Serougui. Cette maison est 
él"vée sur un terrain propriété de tiers. 

~imites.-Lalimite nord, d'une longueurde 7,70 mètres,se termine 
•'~ h propriété de Mohamed Ali el Aazali et consorts. 

La li mit e est, d'une longueur de 10,92 mètres, se termine à Haret 
E 1 :)erougui (privée). 

La limite sud, d'une longueur de 7, 75 mètres, se termine à la proprié-
1 <· ,l .. ·s héritiers de Mohamed Hanafi. el Hennaoui. 

L ;L limite ouest, d'une longueur de 10,65 mèt:r;es, se termine en 
p;1 rt Î<' à la propriété de R efaï el Sayed Ahmed, en partie à la propriété 
"' "' iléritiers de Mohamed Hanafi. el Hennaoui et consorts, et le 
n~ stant à la propriété de Faïka Hussein et le Gouvernement par 
a .. , soL·i ation. 

Nom de la propriétaire.-Warda Badaoui Taha. A accepté le 
prix offert et signé l'accord. 

Observations.-Suivant l'inscription de la Moukallafa No. 55/4 
de 1941. Impôts annu.els L.E. 2. Chiakhet El Gayara. 

Parcelle No. 19.-67,27 m.q. de constructions. 

1 Nature de la propriété.-L es constructions d'une maison de deux 
étages, y compris le rez-de-chaussée, connue sous le No.16, à Haret 
E l Serougui, Kism de l'Ezbékieh, Gouvernorat du Caire. 

Limites.- La limite nord, d'une longueur de 7,75 mètres, se t ermine 
à la propriété de Warda Badaoui Taha. 

La li mite est , d'une longueur de 8,68 mètres, se termine à Haret 
E l Scrongui (privée). 

La limite sud , d'tme longueur de 7,85 mètres, se termine à 
Haret ~Iohamed Khalil el Zayat (privée). 

La limite ouest , d'une longueur de 8,60 mètres, se termine en 
part if:' à Haret Mohameù Khalil cl Zayat (privée) en partie à la pro
priété de Ombarka Al y Ahmed et consorts et le restant à la propriété 
de R efaï el S8.yed Ahmed. 

Noms des propriétaires.-Les héritiers de Mohamed Hanafi. el 
Hennaoui. 

Observations.-Inscrite dans la Moukallafa No. 54/4 de 
1941 au nom de Mohamed Bey el Hennaoui. Impôts annuels 
L.E. 1,480 mills. Chiakhet El Gayara. 

Parcelle No. 20.-76,47 m.q. de constructions. 

Nature de la propriété.-Les constructions d'une maison de trois 
étages y compris le rez-de-chaussée, connue sous le No.10, à Haret 
Mohamed Khalil el Zayat, Ki sm de l'Ezbékieh, Gouvernorat du Caire. 
Catte maison est élevée sur un t errain propriété de tiers. 

Limites. -La limite nord, composée de deux lignes, d'une longueur 
totale de 9,68, se termine à la propriété de R efaï el Sayed Ahmed. 

La limite est, d'une longueur de 7,90 mètres, se termine à la 
propriété des héritiers de Mohamed Hanafi. el Hennaoui. 

La limite sud, d'une longueur de 10,10 mètres, se termine à 
Haret Mohamed Khalil el Zayat (privée). 

La limite ouest, d'une longueur de 7,94 mètres, se termine à A tf et 
Ahmed Hedhed (privée). 

Nom de la propriétaù·e.-Ombarka Aly Ahmed. A accepté le prix 
offert et signé l'accord. 

Observations.-Suivant l'inscription de la Moukallafa No. 84/2 
de 1941. Impôts annuels 900 mills. Chiakhet El Gayara. 

Parcelle No. 21.-49,04 m.q. de constructions. 

Nature de la propriété.-Les constructions d'une maison de trois 
étages, y compris le rez-de-chaussée, connue sous le No. 3, à Atfet 
Ahmed Hedhed, Kismde l'Ezbékieh, Gouvernorat du Caire. Cette 
maison est élevée sur un terrain propriété de tiers. 

Limites.-Lalimitenord, d'unelongueur de 9,30 mètres, se termine 
à la propriété des héritiers de Mohamed Hanafi. el Hennaoui et 
consorts. 

.La limite est, d'une longueur de 5,10 mètres, se t ermine en partie 
à la propriété de Warda Badaoui Taha et le restant à la propriété des 
héritiers de Mohamed Hanafi el Hennaoui. 

La limite sud, composée de deux lignes, d'une longueur totale 
de 9,68 mètres, se t ermine à la propriété de Ombarka Aly Ahmed. 

La limite ouest, d'une longueur de 4,68 mètres, se termine à Atfet 
Ahmed Hedhed (privée). 

Nom riu propriétaire.-Refaï el Sayed Ahmed. A accepté le prix 
offert et signé l'accord. 

Observations.-Suivant l'inscription de la Moukallafa No. 93/2 
de 1941. Impôts annuels L.E. 1,140 mills. Chiakhet El Gayara. 

Parcelle No. 22.-43,99 m.q. de constructions. 

Nature de la propriété.-Les constructions d'une maison de trois 
étages, y compris le rez-de-chaussée, connue sous le No. 5, à A tf et 
Ahmed Hedhed, Kism de l'Ezbékieh, Gouvernorat du Caire. 

Limites.-La limite nord, d'une longueur de 9 mètres, se termine 
à la propriété de Faïka Hussein et le Gouvernement par association. 

La limite est, d'une longueur de 5,15 mètres, se t ermine à la 
propriété de War?.a Badaoui Taha. 

La limite sud, d'une longueur de 9,30 mètres, se t ermine à la 
propriété de R efaï el Sayed Ahmed. 

La limite ouest, d'une longueur de 4,60 mètres, se t ermine à Atfet 
Ahm.ed Hedhed (privée). 

Noms des propriétaires.-Les héritiers de Mohamed Hanafi. el 
Hennaoui et consorts. 

Observations.-Inscrite dans la Moukallafa No. 94/2 de 1941 
au nom de Hassan I smaïl. Impôts annuels 720 mills. Chiakhet 
El Gayara. 



Parcelle No. 23.-49,59 m.q. de constructions. 

Nature de la propriété.-Les constructions d'une maison de trois 
étages, y compris le rez-de-chaussée, connue sous le No. 7 à Atfet 
Ahmed Hedhed, Kism de l'Ezbékieh, Gouvernorat du Caire. A 
la terrasse de cette maison, q11i est élevée sur un terrain propriété 
de tiers, se ~rouve une "écheh" en bois. 

Limites.-La limite nord, d'une longueur de 8,94 mètres, se termine 
à la propriété de Mathilda Wanis. 

La limite est, d'une longueur de 5,55 mètres, se termine en partie 
à la propriété àe Mohamed Ali el Aazali et consorts, et le restant à 
la propriété de Warda Badaoui. 

La limite sud, d'une longueur de 9 mètres, se termine à la propriété 
de Mohamed Hana:fi el Hennaoui et consorts. . · 

La limite ouest, d'une longueur de 5,50 mètres, se termine à 
Atfet Ahmed Hedhed (privée). 

Noms des propriétaires.-Faïka Hussein. A accepté le prix offert 
et signé l'accord; et le Gouvernement Egyptien. 

Observations.-Inscrite dans la Moukallafa No. 95/2 de 1941 au 
nom de Ombarka Boraï Khalifa. Impôts annuels 510 mills. 
Chiakhet El Gayara. 

Parcelle No. 24.-49,42 m.q. de constructions. 

Nature de la propriété.-Les constructions d'une ·maison de trois 
étages, y compris le rez-de-chaussée. A la terrasse se trouve une 
"écheh" en bois. Elle est connue sous le No. 6, à Atfet Ahmed 
Hedhed, Kism de l'Ezbékieh. Gouvernorat du Caire. Cette maison 
est élevée sur un terrain propriété de tiers. 

Limites.-La limite nord, d'une longueur de 8,10 mètres, se termine 
à la propriété d'El Hag Mohamed Helmi Abdel Rahman et consorts. 

La limite est, d'une longueur de 6,40 mètres, se termine à Atfet 
Ahmed Hedhed (privée). 

La limite sud, d'une longueur de 7,32 mètres, se termine à la 
propriété de Sayeda Ahmed Chehata. 

La limite ouest, composée de trois lignes, d'une longueur totale 
de 6, 90 mètres, se termine en partie à la propriété de Bamba Sayed 
Ahmed et le restant à Atfet Sayed Ahmed (privée). · 

Nom de la propriétaire.-Nabaweyà. Ismaïl. A accepté le prix 
offert et signé l'accord. 

Observations.-Suivant l'inscription de la Moukallafa No. 98/2 
de 1941. Impôts annuels L.E. 1,360 m.ills. Chiakhet El Gayara. 

Parcelle No. 25.-54,84 m.q. de constructions. 

Nature de la propriété.-Les construrtions d'une maison de deux 
étages, y compris le rez-de-chaussée. Elle est connue sous le No. 4 
à Atfet, Ahmed Hedh.Jd, Kism de l'Ezbékieh, Gouvernorat du Caire. 
Cette maison est élevée sur un terrain propriété de tiérs. 

Limites.-La limite nord, composée de trois lignes, d'une longueur 
totale de 12,60 mètres, se termine en partie à la propriété de Bamba 
Sayed Ahmed et le restant à la propriété de Nabaweya Ismaïl. 

La limite est, d'une longueur de 6, 72 mètres, se termine à A tf et 
Ahmed Hedhed (privée). 

La limite sud, d'une longueur de 10,06 mètres, se termine en partie 
à la propriété dès héritiers de Khalil Mohamed Chahine. et le restant 
à la propriété des héritiers de Mohamed Hana:fi el Hennaoui. 

La limite ouest, d'une longueur de 3,45 mètres, se termine à la ' 
propriété des héritiers de Fattouma Mohamed el Kababgai. 

Nom de la propriétaire.-Sayeda Ahmed Chehata. A accepté 
le prix offert et signé l'accord. 

Observations.-Inscrite dans la Moukallafa No. 97/2 de 1941, 
au nom de Badia Bent Sayed. Impôts annuels 900 mills. 
Chiakhet El Gayara. 

Parcelle No. 26.-46,32 m.q. de constructions. 

Nature de la propriété.-Les constructions d'une maison de trois 
étages, y compris le rez-de-chaussée, connue sous le No. 2, à Atfet 
Ahmed Hedhed, Kism de l'Ezbékieh, Gouvenorat du Caire. Cette 
maison est élevée sur un terrain propriété de tiers. 

5 

, Limites.-:-La limite nord, d'une longueur de 4,68 mètres, se termine 
a la propnété de Sayeda Ahmed Chehata. 

La limite est, d'une longueur de 9, 75 mètres, se termine à A tf et 
Ahmed Hedhed (privée). 

La limite sud, d'une longueur de 4,70 mètres, se termine à Haret 
Mohan:'e~ Khalil el Zayat (privée). . 

La ~Imite ouest, d'une longueur de 9,80 mètres, se termine à la 
propnété des héritiers de Mohamed Hana:fi el Hennaoui. 

Noms des propriétaires.-Les héritiers de Khalil Mohamed Chahine. 
Ont accepté le prix offert et signé l'accord. 

Observations.-Inscrite dans la Moukallafa No. 96/2 de 1941 
aux noms de Mohamed Moustapha el Fakahani et son associé. 
Impôts annuels 960 mills. Chiakhe_t El Gayara. 

Parcelle No. 27.-52,72 m.q. de constructions. 

Nature de la propriété.-Les constructions d'une maison de deux 
étages, y compris le rez-de-chaussée, connue sous le No. 6, à Haret 
Mohamed Khalil el Zayat, Kism de l'Ezbékieh, Gouvernorat du 
Caire. 

Limites.-La limite nord, d'une longueur de 5,38 mètres se termine 
à la propriété de Sayeda Ahmed Chehata. ' 

La limite est, d'une longueur de 9,80 mètres, se termine à la 
propriété des héritiers de Khalil Mohamed Chahine. 

La limite sud, d'une longueur de 5,36 mètres, se termine à Haret 
Mohamed Khalil el Zayat (privée). 

La limite ouest, d'une longueur de 10,01 mètres se termine en 
partie à la propriété deN e:fissa Al y Moustapha et sa s~ur et Jèrestant 
à la propriété des héritiers de Fattouma Mohamed el Kababgui. 

Noms des propriétaires.-Les héritiers de Mohamed Hana:fi el 
Hennaoui. 

Observations.-Inscrite dans la Moukallafa No. 82/2 de 1941 au 
nom de SayeÇla Bent Hassan. Impôts annuels 680 mills. Chiakhet 
El Gayara. 

Parcelle No. ~8.-9,84 m.q. de constructions. 

Nature de la propriété.-Les constructions d'une boutique sans 
él~vation, ~onn~e _sous le No. 4, à Haret M?ham.ed Khalil el Zayat, 
Kism de 1 Ezbekieh, Gouvernorat du Caire. Cette boutique est 
élevée sp.r un terrain propriété de tiers. 

La limite nord, d'une longueur de 1,92 mètres, se termine à la 
propriété des héritjers de Fattouma Mohamed e1 Kababgui. 

~a}imitee~t?~'unelongueurde4,32mètres, se termine à la pro
pnete des hentJers de Mohamed Hana:fi el Hennaoui. 

La limite sud, d'une longueur de 2,80 mètres, se termine à Haret 
Mohamed Khalil el Zayat (privée). 

La limite ouest, d'un·e longueur de 4,32 mètres, se termine en 
partie à Haret Mohamed Khalil el Zayat (privée), et le restant à la 
propriété de Nabaweya Khalil et consorts. 

Noms des propriétai1'es.,-Ne:fi~sa Aly Mo':stapha et Sekin-a' ,Aly 
Moustapha. Ont accepte le pnx _offert et signé l'accord. 

Observations.-Inscrite dans la Moukallafa No. 81/2 de 1941, au 
nom de Sayeda Bent Hassan. Impôts annuels 360 mills. Chiakhet 
El Gayara. 

Parcelle No. 29.-41,47 m.q. de constructions. 

·Nature de la propriété.-Les constructions d'une maison de deux 
étages, dont le rez-de-chaussée est constituée de deux boutiques. 
A la terrasse se trouve une "écheh" en bois. Elle est connue sous 
le No. 2, à Haret Mohamed Khalil el Zayat, Kism de l'Ezbékieh, 
Gouvernorat du Caire. Cette maison est élevée sur un terrain 
propriété de tiers. 

Limites.-La limite nord ,d'une longueur de 9,43 mètres, se termine 
à la propriété Q.es héritiers de Fattouma Mohamed el Kababgui. 

La Iimïte est, d'une longueur de 4,20 mètres, se termine à la 
propriété de Ne:fissa Aly Moustapha et sa sœur. 

La limite sud, d'une longueur de 9,52 mètres, se termine à Haret 
Mohamed Khalil el Zayat (privée). 

La limite ouest, d'une longueur de 4,55 mètres, se termine à Ch'areh 
Chérit el Sekka el Hadid (privée). 
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Noms des propriéta·ire .-No.bawcya Khalil et consorts. Ont 
accepté le prix offvrt ct signé l'accord. 

Observations.-Inscritc Cl.o.ns la :Moukallafa No. 80/2 de 1941, 
aux noms de Na.ba.weya Khalil à raison do 12 kirats et les dames 
Faïka et Zeinab, filles de Hassan Ismaïl, à raison de 12 kirats. 
Impôts annuels L.E. 1,200 mills. Chiakhet El Gayara. 

Parcelle No. 30.-69,80 m.q. de constructions. 

Natttre de la propriété.-Les constructions d'une maison de deux 
étages, y compris le rez-de-chaussée, au bas de laquelle se trouvent 
deux boutiques. Ell est connue sous le No. 43, à Chareh Chérit 
el S3kka el Hadid, Kism de l'Ezbékieh, Gouvernorat du Caire. 
Cette maison est élevée sur un t errain propriété de tiers. 

Limites.-La limite nord, composée de deux lignes, d'une longueur 
totale de 9,51 mètres, se termine en partie à CharehChéritel Sekka 
et Hadid (privée) et le restant à la propriété de Bamba Sayed 
Ahmed. 

La limite est, d'une longueur de 9,14 mètres, se termine en partie 
à la propriété de Sayeda Ahmecl Chehata et le restant à la propriété 
des héritiers de Mohamed Hanafi el Hennaoui. 

La limite sud, d'une longueur de 11,35 mètres, se termine en partie 
à la propriété de Nefi.ssa Aly Moustapha et sa sœur, et le restant à 
la propriété de Nabaweya Khalil et consorts. 

La limite ouest, composée de deux lignes, d'une longueur totale 
de 6,42 mètres, se termine à Chareh Chérit el Sekka el Hadid 
(privée). 

Noms des propriétaires.-Les héritiers de Fattoumà Mohamed 
el Kababgui. Ont accepté le prix offert et signé l'accord . 

Oml3rvations -Suivant l'inscription de la Moukallafa No. 2/4 
de 1941. Impôts annuels L.E. 1,160 mills. Chiakhet El Gayara. 

Parcelle No. 31.-55,46 mètres m.q. de constructions. 

Nature de la propriété.-L'3s constructions d'une maison de quatre 
étages, connue sous le No. 1, à Atfet Sayed Ahmed, Kism de 
l'E zbékieh, Gouvernorat du Caire. Cette maison est élevée sur 
un t errain propriét~ de tiers. · 

Limites.-La limite nord, d'une longueur de 10,32 mètres, se 
termine en partie à Atfet Sayed Ahmed (privée), et le restant à 
la propriété de NabawP.ya Ismaïl. 

La limite est, d'une longueur de 5,20 mètres, se termine en partie 
à la propriété de Nabaweya Ismaïl et, le restant à la propriété de 
Sayeda Ahmed Chehata. 

La limite sud., n'une longueur de 11,37 mètres, se termine en partie 
à la propriété de Saye'da Ahmed Chehata et le restant à la propriété 
des hé"itieT's de Fattouma Mohamed el Kababgui. 

La limite ouest, d'une longueur de 5,25 mètres, se termine à Chareh 
Gherit el Sekka el Hadid (privée). 

Nom de la propriétaire.-Bamba Sayed Ahmed . A accepté le 
prix offert et signé l'accord. 

Observations.-Inscrite dans la Moukallafa No. 25/4 de 1941 au 
nom de Hanifa Bent Ali. Impôts annuels L.E . 2,340 mills. 
Chiakhet E l Ga yara. 

Parceile No. 32.-28,63 m.q. de constructions. 

Nature de la propriété.-Les constructions n'une boutique connue 
sous ie No. 46, Chareh Chérit el Sekka el Hadir', Kism de l'Ezbékieh, 
Gouvernorat du Caire. Cette boutique est élevée sur un terrain 
propriété de tiers. 

Limites.-La limite nord, d'une longueur de 2,90 mètres, se termine 
à Chareh Chérit el Sekka el Hadid (non décrétée). 

La limite est, composée de deux lignes, d'une longueur de 
8 92 mètres, se termine à Chareh Chérit el Sekka el Hadid (priv~e). 
'La limite sud, d'une longueur de 3,40 mètres, se termine à Chareh 

Chérit el Sekka el Hadicl (privée). 
La limite ouest, d'une longueur de 8,55 mètres, se termine au mur 

longeant la voie ferrée. 

Nom de la propriétaire.-llo.Iüna Omar Mohamcd. A acct'Jlté le 
prix offert et sign6 l'accord. 

Observations.-Inscritc dans la Moukallafa No. 1ü/1 au nom de 
Ali Mohamed cl Tarabichi. Impôts annuels 300 mills. Chiakhet 
El Gayara. 

Parcelle No.33.-71,55 m.q. de terrain et 52,70 m.q. de construc
tions. 

Natttre de la propriété.-Une maison de quatre étages y contpris 
le rez-d e-chaussée ainsi qu'une boutique ct une chambre en bois. 
Elle est connue sous le No. 47, à Chareh Chérit el Sekka el Hadid, 
Kism de l'Ezbékieh, Gouvernorat du Caire. 

Limites.-La limite nord,d'une longueur de 7,70mètres, srtermine 
à l'immeuble propriété du Wakf, administré par Mahmoud Hassan 
Messabbah. 

La limite est, composée de trois lignes, d'une longueur totale de 
8,50 mètres, se termine en partie à la propriété d'El Hag Mohamed 
Helmi Abdel Rahman et consorts, et le restant à la propriété de 
Nabaweya Ismaïl. 

La limite sud, d'une longueur de 9,'70 mètres, se termine à Atfet 
Sayed Ahmed (privée). 

La limite ouest, d'une longueur de 9,50 mètres, se termine à Chareh 
Chérit el Sekka el Hadid (non décrétée). 

Noms des propriétaires.-Hanem Sayed Ahmed Abdel Halim et 
consorts . 

Observations.-Insnite dans la Moukallafa No. 4/4 aux norns de 
Hanem Sayed Ahmed à raison de 5 kirats, Amouna Sayed Ahmed 
à raison de 4 kirats, Hamida Sayecl Ahmed à raison de 5 kirats et 
Bamba Sayed Ahmed à raison de 4 kirats. Impôts annuels L.E. 3 
et 500 mills. Chiakhet El Gayara. 

Parcelle No. 34.-87,13 m.q. de terrain et 83,33 m.q. de construc
tions . 

Nature de la propriété.-Une maison de deux étages, y compris le 
rez-cl ~-chaussée. A sa façade ouest se trouve une écurie ayant 
une porte spéciale. Elle est connue sous le No. 1, Zoukak Messabbah, 
Kism de l'Ezbékieh, Gouvernorat du Caire. 

Limites.-La limite nord, d'une longueur de 9,38 mètres, se 
termin e à Zoukak Messabbah (non décrétée). 

La limite est, d'une longueur de 8,75 mètres, se termine à la 
propriété d'El Hag Mohamed H elmi Abdel Rahman e~ consorts,. 

La limite sud, d'une longueur de 9,50 mètres, se termme en partie 
à la propriété d'El Hag Mohamecl :ijelmi Abdel Rahman et conso~ts 
et le restant à la propriété de Hanem Sayed Ahmed Abdel Halim 
et consorts. 

La limite ouest, d'unelongueur de 10,90mètres, se termine à Chareh 
Chérit el Sekka el Hadid (non décrétée). 

Nom du propriétaire.-Mahmoud Hassan Messabbah en sa qualité 
d'administrateur du Wakf de Messabbah Ahmed. 

Observations.-Inscrite dans la Moukallafa No. 62/2 de 1941, 
au nom du Wakf d'El Moallem Messabbah Ahmed. Impôts 
annuels L.E. 2,100 mills. Chiakhet El Gayara. 

Parcelle No. 35.-131,95 m.q. de terrain et 99,43 m.q. de cons
tructions. 

Nature de la propriété.-Une maison de deux étages au bas de 
laquelle se trouve un dépôt, connue sous le No. 3,' à Zoukak 
Messabbah, Kism de l'Ezbékieh, Gouvernorat du Caire. 

Limites.-La limite nord, à.' une longueur de 7,35 mètres, se termine 
à Zoukak Messabbah (non décrétée). 

La limite est, d'une longueur de 13,70 mètres, se termine à la 
propriété de Mathilda Wanis. , . . 

La limite sud, d'une longueur de 10,15 metres, se termme en partie 
à Atfet Ahmed Hedhed (privée) et le restant à la propriété de 
Nabaweya Ismaïl. 
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La limite ouest, composée de quatre lignes, d'une longueur totale l Parcelle No. 39.-162,64. m.q de terrain et 144,11 m.q. de cons
dr l7,8G mètres, se termine en partie à la propriété de Hanem Sayed tructions. 
Alnued Abdei · Halim et consorts, et le restant à la propriété de Nature de la propriété.-Une maison de quatre étages, y compris 
Wakf, administré par . Monamed Hassan Messabbah. le rez-de-chaussée, qui comprend trois· boutiques et un dépôt, et 

Noms des propriétaires.-ElHag Mohamed Helmi Abdel Rahman. deux chambres et une "écheh" à la terrasse: Elle est connue sous 
A accepté le prix offert et signé l'accord en ce qui concerne sa part le No. 3, à Chareh Manna, K.ism de l'Ezbékieh, Gouvernorat du 
et les héritiers de Anis Naklha. Caire. 

Observations.-Inscrite dans la Moukallafa No. 63/2 de 1941, Limites.-La limite nord, d'une longueur de 12,65 mètres, se ter-
aux noms des héritiers de Anis Nakhla à raison de 6 kiratsjet mine à Chareh Manna. 
Mohameè Eff. Helmi Abd el Rahman à raison de 18 kiratq. La limite est, d'une longueur de ·13,25 mètres, se termine à la 
Impôts annuels L.E. 1,700 mills. Chiakhet El Ga.yara. propriété de Hanem Guirguis et consorts. 

Parcelle No. 36.-277,11 m.q. de terrain et 159,47 m .. q. de cons- La limite sud, d'une longueur de 12 mètres, se termine à Zoukak 
tractions. Messabbah (non décrété). 

La limite ouest, d'une longueur de 13,30 mètres, se termine à la 
Nature de la propriété.-Une maison de trois étages avec, à la propriété du Wakf, administré par Esther Abdou Kolta. 

terrasse une habitation, connue sous le No. 7, Chareh Manna, Kism 
de l'Ezbékieh, Gouvernorat du Caire. A droite et à gauche de la Nom du propriétaire.-Mahmoud Hassan Messabbah en sa 
maison se trouvent deux boutiques sans élévation. qualité d'administrateur du Wakf de Messabbah Ahmed. 

Observations.-Inscrite dans la Moukallafa No. 49/1 de 1941 au 
Limites.-Lalimitenord,composéedequatrelignes,d'unelongueur nom du Wakf d'El Moallem Messabbah Ahmed el Mokawel. Impôts 

totale de 29,25 mètres, se termine en partie à la propriété de Hanem annuels L.E. 16. Chiakhet El Gayara. 
Guirguis et consorts, et le restant à la propriété de la propriétaire, 

La limite est, composée de trois lignes, d'une longueurtotalede Parcelle No. 40.-57,85 m.q. de terrain et 57,85 m.q. de cons-
22,83 mètres, se termine à la propriété des héritiers de Mohamed tructions. 
Hanafi el Hennaoui. Nature de la pro]Yriété.-Une maison de trois étages, y compris le 

La limite sud, d'une longueur de 16,70 mètres, se termine en partie rez-de-chaussée, ayant trois façades, connue sous le No. 51, Chareh 
à la propriété de Mohamed Ali el Aazali et consorts, en partie à la Chérit el Sekka el Hadid, Kism de l'Ezbékieh, Gouvernorat du Caire. 
propriété de Faïka Hussein et le Gouvernement et le restant à Atfet 
Ahmed Hedhed . (privée). Limites.-Lalimite nord, d'une longueur de 4,30 mètres, se termine 

La limite ouest, composée de trois lignes, d'une longueur totale à Chareh Manna. · 
del6,30mètres,seterrrüneenpartieàlapropriétéd'El Hag Mohamed La limite· est, d'une longueur de 13,30 mètres, se termine à la 
Helmi Abd el Rahman et consorts, et le restant à Zoukak Messabbah. propriété du Wakf administré par Mahmoud Hassan Messabbah. 

La limite sud, d'une longueur de 4,50 mètres, se termine à Zoukak 
Nom de la propriétaire.-Mathilda Wanis. Messsabbah (non décrété). 
Observations.-Suiva,nt l'inscription de la Moukallafa No. 51/1 La limite ouest, d'une longueur de 13,30 mètres, se termine à. 

de 1941. Impôts annuels L.E. 7,500 mills. Chiakhet El Gayara. Chareh Chérit el Sekka el Hadid (non décrété). 
Parcelle No. 37.-4$,83 m.q. de terrain et 38,42 m.q. de construc- Nom de la prop1·iétaire.-Esther Abdou Kolta en sa qualité 

tions. d'administratrice du Wakf de Choukri Makar. 
Nature de la propriété.-Deux boutiques et une porte d'entrée, Observations.-Inscrite dans la Moukallafa No. 6/3 de 1941, au 

connues sous le No. 7, à Chareh Manna, Kism de l'Ezbékieh, nom d'El Moallem Choukri Makar. Impôts annuels L.E. 2,800 mills. 
Gouvernorat du Caire. .Chiakhet El Gayara. 

Soit au total: deux mille neuf-cent-huit mètres carrés et soixante 
Limites.-La limite nord, composée de deux lignes, d'une longueur et un décimètres carrés de terrain et deux mille deux cent trente 

totale de 7,76 mètres, se termine à Chareh Manna. · 
et un mètres carrés et quarante décimètres carrés de constT1lctions. La limite est, d'une longueur de 7,25 mètres, se termine à la pro- . 

priété des héritiers de Mohamed Hanafi el Hennaoui. Les désignations ci-haut mentionnées sont extraites des registres 
La limite sud, composée de deux lignes, d'une longueur totale actuels des Moukallafas. 

de 7,50 mètres, se termine à la propriété de la propriétaire. · Le Gouvernorat du Caire. 
La limite ouest, d'une longueur de 5, 75 mètres, se termine à la (Sceau.) 

propriété de Hanem Guirguis et consorts. Vérifié: 
Nom ile la propriétaire.-Mathilda Wanis. (Signature.) 

Fait: 
(Signature.) 

Observations.-Les impôts annuels de ces deux boutiques sont 
compris dans ceux de la maison précédente No. 7, à Chareh Manna. 

Parcelle No. 38.-184,85 m.q. de terrain et 146,3.4 m.q. de cons
tructions. 

Nature de la propriété.-Une maison de deux étages, y compris 
le rez-de-chaussée, dont deux boutiques, connue sous le No. 5 à Chareh 
Manna, Kism de l'Ezbékieh, Gouvernorat du Caire. 

Limites.-La limite nord, d'une longueur de 12,15 mètres se ter-
mine à Chareh Manna. ' 

La limite est, d'une longueur de 15,50 mètres, se termine à la 
propriété de Mathilda Wanis. · 

La limite sud, d'une longueur de 12 mètres, se termine à la pro
priété de Mathilda Wanis. 

La limite ouest, composée de deux lignes, d'une longueur totale 
de 15,50 mètres, se termine en partie à Zoukak Messabbah et le 
restant à la propriété du Wakf administré par Mahmoud Hassan 
Messabbah. 

Noms des propriétaires.-Hanem Guirguis et consorts. 

Obserlvations.-Suivant l'inscription de la Moukallafa No. 50/1 
de 1941. Impôts annuels L.E. 4,680 mills. Chiakhet El Gayara. 

L'Ingénieur en Chef du Service des Expropriations. 
(Signature.) 

L' Inspecteu1· du Tanzim et du Contrôle des Sociétés. 
(Signature.) , Vu: 

Le Directeur Général. 
(Signature.) 

TABLEAU indiquant les propriétaires, tous sujets locaux, figurant 
dans la Moukallafa ou au Rôle des Impôts sur la propriété bâti~ 
ou bien les noms des occupants des immeubles qui ne figurent pàs 
à la Moukallafa ni au Rôle des Impôts précités, pour le projet du 
souterrain de Saptieh et ses voies d'accès, au Ki sm de 1' Ezbékieh, 
dans la ville du Caire. 

(Paragraphe 2.-Art. 2 de la Loi sur l'Expropriation.) 

Parcelle No. 1.-Le Docte1~.r Ahmed el Hennaoui, domicilié 
13 Chareh Kasr el Nil, Kism d'Abdine, Gouvernorat du Caire. Aux 

' no~s des héritiers de Mohamed Hanafi el Hennaoui. 
Parcelle No. 2.-Le Docteur Ahmed el Hennaoui, domicilié 13, 

Chareh Kasr el Nil, Kism d'Abdine, Gouvernorat. du Caire. Aux 
noms des héritiers de Moh~med Hanafi el Hennaom. 
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Parcuj.Jo No.3.-Lo Docteur Ahm dol Ilonnaoui, domiciliéNo.l3. 
Charch Kasr cl Nil, Kim d'Abdinr, Gouv rnora.t du Caire. Aux 
noms des héritiers de l\Iohamed Hauafi el Ilenuaoui. 

Parcelle No. 4.-Mahmoud Abd cl Aziz Atia, domicilié No. 4, Atfet 
Osman Dakrouri, Kism de l'Ezbékieh, Gouvernorat du Caire. Aux 
noms des héritiers de Abdel Aziz Atia. 

Parcelle No. 5.-Atia Eff. Abdel Hamid, domicilié No. 20, Haret 
El Fawala, Kism d'Abdine, Gouvernorat du Cnire. Aux noms 
des héritiers de Abdel Hamid Mohamed, et Zohra Ahmed, domiciliée 
No. 9, Haret El Serougui, Kism de l'Ezb6kieh, Gouvernorat du Caire. 

Parcelle No. 6.-Fatma Mohamed Fa.rrag, domiciliée No. 3, Atfet 
Osman Dakrouri, Kism de l'Ezbékieh, Gouvernorat du Caire. 

Parcelle No. 7.-Bamba Emara, domiciliée No. 13, Haret El 
Serougui, Kism d'Abdine, Gouvernorat du Caire. 

Parcelle No. 8.-Yasmine Daoud Ali, domiciliée au No. 2, Atfet 
Osman Dakrouri, Kism de l'Ezbékieb, Gouvernorat du Caire; 
Mahmoud Mohamed Chehab, domicilié No. 2, Atfet Osman Dakrouri, 
Kism de l 'Ezbékieh, Gouvernorat du Oaire; N~da.Mohamod Chehab, 
domiciliée No. 2, Atfet Osman Dakrouri, Kism de l'Ezbélcieh, 
Gouvernorat du Caire; Sayed Mohamed Chehab, domicilié No. 16, 
Chareh El Borg, Kism de Bab el Chaarieh, Gouvernorat du Caire et 
Hauem Mohamed Chehab, domiciliée No. 5, Chareh Darb el Gameh, 
Kism de Bab el Chaarieh, Gouvernorat du Caire. 

Parcelle No. 9.-Le DocteurAhmed elHan,naoui, domicilié No. 13, 
Cba.reh Kasr el Nil, Kism d'Abdine, Gouvernorat du Caire. Aux 
noms des héritiers de Mohamed Hauafi. el Hennaoui. 

Parcelle No. 10.-Salma Bent Ra.dwan, domiciliée No. 4, Atfet 
El Madrassa, Kism de l'Ezbékieh, Gouvernorat du Caire. 

Parcelle No. 11.- Le Docteur Ahmed el Hennaoui, domicilié 
No. 13, Chareh Kasr el Nil, Itism d' Abdiue, Gouvernorat du Caire." 
Aux noms des héritiers de Mohamed Hanafi. el Hennaoui. 

Parcelle No. 12,-Le Docteur Ahmed el Hennaoui, domicilié 
No. 13, Chareh Kasr el Nil, Kism d'Abdine, Gouvernorat du Caire. 
Aux noms des héritiers de Mohamed Hanafi. el Hennaoui. 

Parcelle No. 13.-Ibrahim Moursi Kandil, domicilié N o.13, Chareh 
Maktab el Hekr, Kism d'Abdine, Gouvernorat du Caire. Aux noms 
des héritiers de Moursi Kandil ; et Hosna Ibrahim Abdel Rahman, 
domiciliée au No. 19, Haret El Serougi, Kism de l'Ezbékieh, 
Gouvernorat du Caire. 

Parcelle No. 14.-Abdel Aziz Osman, domicilié au No. 8, Atfet 
El Madrassa, Kism de l'Ezbékieh, Gouvernorat du Caire. Aux 
nom$ des héritiers de Osman Dakrouri. 

Parcelle No. 15.-Le DocteurAhmed elHennaoui,domiciliéNo.13, 
Chareh Kasr el Nil, Kism d'Abdine, Gouvernorat du Ca ;re. Aux 
noms des héritiers de Mohamed Hanafi. el Hennaoui . 

Parcelle No. 16.-Le Docteur Ahmed el Hennaoui, domicilié 
No. 13, Cbareh Kasr el Nil, Kism d'Abdine, Gouvernorat du Caire. 
Aux noms des héritiers de Mohamed Hanafi. el Hennaoui. 

Parcelle No. 17.-Mohamed Aly el Aazali, domicilié au No . 20, 
Haret El Serougui, Kism de l'Ezbékieh, Gouvernorat du Caire; 
Zannouba Al y el Aazali, Fatma Mohamed elSayed el BoucbietSekina 
Mohamed Ghorab, toutes domiciliées au No. 20, Haret El Serougui, 
Kism de l'Elzbékieb, Gouvernorat du Caire. 

Parcelle No. 18.-La dame Warda Badaoui Taha, domiciliée 
au No. 18, Haret El Serougui, Kism de l'Ezbékieh, Gouvernorat 
du Caire. 

Parcelle No. 19.-Le Docteur Ahmed el Hennaoui, domicilié 
No. 13, Rue Kasr el Nil, Kism d'Abdine, Gouvernorat du Caire. 
Aux noms de$ héritier:s de Mohamed Hanafi. el Hennaoui. 

Parcelle No. 20.-La dame Ombarka Aly Ahmed, domiciliée au 
No. 10, Haret Mohamed Khalil el Zayat, Kism de l 'Ezbékieh, 
Gouvernorat du Caire. 

Parcelle No. 21.-Rifaï el Sl:J.yed Ahmed, domicilié au No. 3, Atfet 
Ahmecl Hedhecl, Kism de l'Ezbékieh, Gouvernorat du Caire. 

Parcelle No.22.-Le DooteurAhmed el Hennaoui,domiciliéNo.13, 
Chareh Kasr el Nil, Kism d'Abdine, Gouvernorat du Caire. Aux 
noms des héritiers de Mohamed Hanafi. el Hennaoui i et Mohamcd 
Hassan Ismaïl, domicilié No. 5, A tf et Hedhed, Kism de l'Ezbékieh, 
Gouvernorat du Caire. Aux noms des héritiers de Hassan Ismaïl. 

Parcelle No. 2:3.- La clame Faïka Hussein, domicili ée au Na. 7, 
ALToL Ahm d IIedho<l, Kism de l'l~zbékieh, Gonvernora.t du Caire 
et l'Administration dos Domaines de l'Etat, à Chareh Mausour, 
1 ism d'El Sayccla Zoina.b, Gouvernorat du Caire. 

Parcelle No. 24.-J.~a dame No.bn.woya Tsmaïl, domiciliée au o. 6, 
Atfct Ahmed Hodhod, Kism do l 'Ezbékich, Gouvernorat du Caire. 

Parcelle No. 25.-La dame Sayoda Ahmed Ohchata, domiciliée an 
No. 4, Atfet Ahmod Hedhed, Kism de l 'Ezbékieh, Gouvernorat du 
Caire. 

Parcelle No. 2G.-Hass::m Khalil, domicilié au No. 2, Atfct Ahmed 
Hedhed, Kism de l'Ezbékieh, Gouvernorat du Caire. Aux noms des 
héritiers de Khalil Mohamod Chahine. 

Parcelle No . 27.-Le Docteur Ahmed el Hennaoui, domicilié au 
No. 13, Chareh Kasr cl Nil, Kism d'Abdine, Gouvernorat du Caire. 
Aux noms des héritiers de Mohamed Hanafi el Honnaoui. 

Parcelle No. 28.-La clame Ncfi.s3a Aly Moustapha et la dame 
Sckina Aly Moustapha, domiciliées au No. 4, HaretMohameù Khalil 
cl Zayat, Kism cl.e l'Ezbékioh, Gouvernorat du Caire. 

Parcelle No. 29.-La dame Nabaweya Khalil, domicilié au No. 2, 
Haret Mohamcd Kbalil el Zayat, Kism de l'Ezbékieh, Gouvernorat 
du Caire; la dame Faïka Hussein, domiciliée auNo.2, Haret Mohamer· 
Khalil el Zayat, Kism de l'Ezbékieh, Gouvernorat du Caire et la dame 
Zeinab Hussein, domiciliée au No. 2, Haret Mohamed Khalil el 
Zayat, Kism. de l'Ezbékich, Gouvernorat du Oaire. 

Parcelle No. 30.-Ibrahim Moham.ed Chehab, domicilié au No . 43 . 
Chareh Chérit el Sekka el Hadid, Kism de l'Ezbékieh, Gouvernorat 
cl.u Caire. Aux noms des héritiers de Fattouma Mohamed. 

Parcelle No. 31.-La dame Bamba Sayed Ahmed Abdel Ha1im, 
domiciliée à Atfet Sayed Ahmed, Kism de l'Ezbékieh, Gouvernorat 
du Caire. 

Parcelle No. 32.-La dame Halim.a Omar Moham.ed, domiciliée 
au No. 46,· Cbareh Chérit el Sekka el Hadi,;t, Kism de l'Ezbékieb, 
Gouvernorat du Caire. 

Parcelle No. 33.-La dame Hanem Sayed Ahmed Abd el Hali m 
domiciliée au No. 47, Chareh Chérit el Sekka el Hadid , Kism de 
l'Ezbékieh, Gouvernorat du Caire. 

Parcelle No. 34.-Mahmoud Hassan Messabbab, domicilié au 
No. 1, Zokak Messabbah, Kism de l'Ezbékieh, Gouvernorat du 
Caire. En sa qualité d'administrateur du Wakf d.eMessabbah Ahmed. 

Parcelle No. 35.-Mohamed Helmi Abdel Rahman, domicilié au 
No. 3, Zoukak Messabbah, Kism de l'Ezbékieh, Gouvernorat du 
Caire, et Saad Eff. Abd el Malak, négociant en faïences à Chareh El 
Bawaki, Kism d'El Mouski, Gouvernorat du Caire. Aux noms des 
héritiers de Anis Nakhla. 

Parcelle No. 36.-La dame Mathilda Wanis, domiciliée au No. 25, 
Chareh El Koubbah, près du Cinéma Roxy, Kism de Masr el Guédida, 
Gouvenorat du Caire. 

Parcelle No. 37.-La dame Mathilda Wanis, domiciliée au No. 2, 
Chareh El Koubba!:)., près du Cinéma Roxy, Kism de Masrel Guédlda 
Gouvernorat du Caire. 

Parcelle No. 38.-La dame Hanem Guirgvis, domiciliée au No. 5, 
Chareh Mauna, Kism. de l'Ezbékieh, Gouvernorat du Caire. 

Parcelle No. 39.-Mahmoud Hassan Messabbah, domicilié au No.1, 
Zoukak Messabbah, IGsm de l'Ezbékieh, Gouvernorat du Caire: 

Parcelle No. 40.-La dame Esther Abd.ou Kolta, domiciliée au 
No. 87, Chareh Choubra, Kism de Choubra, Gouvernorat du Caire. 
En sa qualité d'administratrice du Wakf de Choukri Makar. 

Fait : 
(Signature.) 

L'Ingénieur en Chef du Service des Expropriations. 
(Signature.) 

Vérifié: 
(Signature. ) 

L'Inspecteur du Tanzim et du Oontr6le des Sociétés. 
(Signature.) 

Vu: 
Le Directeur Général. 

(Sign&ture.) 
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Décret relatif à l'expropriation d'un terrain vague requis pour Observations.-Non inscrit dans le registre des Teklifs étant un 
l'élargissement de " Chareh Tereet el Gabal ", au Kisrri de terrain vague. 
Masr el Guédida, dans la ville du Caire. , Soit au total: cinquante-trois mètres carrés et trente-trois 

décimètres carrés. 

Nous, farouk 1er, Roi d'Egypte, 

Vu le Décret du 8 mai 1938 portant, entre autres, approbation 
des alignements de Char eh Tereet el Ga bal, depuis le Canal I smaïlieh 
jusqu'à la Gare de Ein Chams., au Kism de Masr el Guecl.ida, dans 
la ville du Caire ; 

Vu les deux Lois No. 27 de 1906 et No. 5 de 1907 relativeR à l'expro
priation pour cause d'utilité publique, modifiées par la Loi No. 93 
de 1931; 

Sur la proposition de Notre Ministre des Tr:wallx Publics et 
l'avis conforme de Notre Conseil des Ministres; 

DÉCRÉTONS: 

Art. 1.-Est exproprié, par les voies ordinaires et suivant les 
règles en vigueur, le terrain vague requis pour l'élargissement de 
Chareh Tereet el Ga bal, d'une superficie de cinquante-trois mètres 
carrés et trente-trois décimètres carrés, situé au Kism de Masr el 
Guedida, Gouvernorat du Caire, tel q1~e désigné en t einte jaun e 
sur le plan annexé au présent décret et mentionné dans l'état et le 
tableau également y ;1nnexés. 

Art. 2.-Nos Ministres des Travaux Publics et des Finances sont 
chargés, ohacun en ce qui le concerne, de l'exécution de Notre 
présent décret. 

Fait au Palais d'Abdine, le 2 Rabi Awal 1361 (19 mars 1942). 

FAROUK 
Par le Roi : 

Le Président du Conseil des Ministres, 
1 

l\WUSTAPHA EL-NAHAS. 

Le Ministre des Finances, 

MAKRAM EBEID. 

Le Ministre des Travaux Publics, 

OSMAN MOHARRAM. 

(Traduction.) 

ETAT contenant la désignation de chaque terrain ou bâtiment dont 
l'expropriation est ordonnée pour l'élargissement de Chareh 
Tereet el Gabal, Kism de Masr el ~uedid~, dans la ville du 
Caire. · 

(Paragraphe ler.-Art. 2 de la Loi sur l'Expropriation.) 

P;trcelle unique.-53,33 m.q. 

Nature de la propriété.-Un terrain vague, sis au Kism de Masr 
el Guédid.a, Gouvernorat du Caire. 

Limites.-La limite nord, d'une longueur de 8,80 mètre, se termine 
à la propriété d'El Cheikh Hassouna el Nawawy. 

La limite est, d'une longueur de 9 m,ètres, se termine à Chareh 
Tereet el Gabal. 

La limite sud, d'une longue11.r de 5,60 mètres, se termine à la 
propriété de Abdel Aziz Issa et Andraous Khalil. 

La limit e ouest, d'une longueur de 6,50 mètres, se t ermine à la 
propriét é de la dame N efissa Ismaïl. 

Noms des propriétaires.-1-.bdel Ghani Youssef Ghabachi et 
Ibrahim Youssef Ghabachi. 

Fait: 
(Signature.) 

L'Ingénieur en Chef du Service des Expropriations. 

(Signa ture.) 

V ' fi' en e: 

(Signature.) 

L'Inspecteur du Tanzim et du Contrôle des Soc1'étés. 
(Signature.) 

Vu• 
Le Directeur Général. 

(Signature.) 

TABLEAU indiquant les propriétaires, tous sujets locaux, figurant 
dans_la Moukallafa ou au Rôle des Impôts sur la propriété bâtie, 
ou bren les noms des occupants des immeubles qui ne figurent 
pas à la Moukallafa ni au Rôle des Impôts précités, pour l'élargis
SPIT!ent dp Chareh Tereet el Gabal, Kism de Masr el Guédida, 
dans la ville du Caire. 

(Paragraphe 2.-Art, 2 ùe la Loi snr l'Expropriation.) 

Parcelle unique.-Abdel (Jhani Youssef Gh&bachi et Ibrahim 
Youssef Ghabachi, domiciliés au No. 5, Haret Ghabachi, débouchant 
de Chareh El Sébil à Koubri el Koubbeh, Kism de Masr el Guéd.ida, 
Gouvernorat du Caire. 

Fait: 

(Signa ture.) 

L'Ingénieur en Chef du Service des Expropriations. 

(Signature.) 

Vérifié: 

(Signature.) 

L'Inspecteur du Tanzim .et du Contrôle des Sociétés. 
(Signature,) 

Vu: 

Le Dù·ecteur Général. 

(Signature.) 

Décret rel~tif à l'expropriation de parties d'immeubles requises pour 
le projet de Chareh El Maadi, au village d'El Bassatine, district 
et province de Guizeh. 

Nous, Farouk 1er, Roi d'Egypte, 

Vu le Décret du 10 novembre 1920 portant, ep.tre autres, appro
bation des alignements de Chareh El Maacl.i, au Kism de Masr el 
Kadima, dans la ville du Caire; 

Vu les deu,x Lois No. 27 de 1906 et No. 5 de l907 relatives à l'ex
propriation pour cause d'utilité publique, modifiées par le 
Décret-Loi No. 93 de 1931; 

Sur la proposition de N?tre Mi~is_tre des Travaux Publics etl'avis 
conforme de Notre Consml des Mmistres; 

DÉCRÉTONS: 

.Art. 1.-Sont expropriées, par les voies ordinaires !)t suivant 
les règles en vigueur! le~ parties d'im_meubl~s requises pour le projet 
de Chareh El Maad1, d une superfiCie de SIX cent quatre-vingt-six 
mètres carrés et quatre.vingt-deux décimètres carré~, l'lituées au 
village d'El Bassa tine, distriC't et province de Guü;eh, tel que désigné 
en teinte jaune sur le plan annexé au présent décret et mentionné 
dans l'état et le table<tu également y annexél:l. 



10 

Art.. 2.-Nos l\liniRfr~s drs TrnnHIX Publi<·~ rt rlr~ Finances sont 
chargé~. chacun rn r.c flli i k t'Oilf't'lïl<', d(' l'exrrution do Notre 
p~~~cnt. décret . 

; . 
Fait au Palais d'Abdil1c, le 2 Rabi Awal1361 (19 mars 1942) . 

Par le Roi : 
Le Président dtt Conseil des Ministres, 

MOUSTAPHA EL-NAHAS. 

FAROUK 

Le Ministre des Travaux Publics, 

OSMAN MOHARRAM. 

Le Mim'stre des Finances, 

MAKRAM EBEID. 

(Traduction.) 

ETAT contenant la désignation de chaque terrain ou bâtiment dont 
l'expropriation est ordonnée pour le projet de Chareh El Maadi 
à Nahiet el Bassatine, Markaz de Guizeh, Moudirieh de Guizeh. 

(Paragraphe l er.-Art. 2 de la Loi sur l'Expropriation.) 

Parcelle No. 1.-365,06 m.q. (comprise dans la parcelle No. 2 
ù. Hod El Harbia No. 25). 

Nature de la propriété.- Un e partie d'une parcelle de terrain sur 
laquelle s'élèvent des palmiers et des arbres et qui est entourée cl'un 
mûr de clôture. Elle est connue sous le No. 15 à la RoLlte Caire
Hélauan, à El Bassatine, Markaz de Gùizeb, Moudirieh de Guizeh. 
Ses impôts relèvent du Kism de Masr el Kadirr.a. 

Limites.-La limite norcl, composée de trois lignes, d'une longueur 
totale de 100,85 mètres, se termine au restant cle la propriété. 

La limite est, d~une longueur de 1,90 mètres, se termine à Chareh 
El Maadi. 

La limite sud, composée de huit lignes, d'une longueur totale do 
101,65 mètres, se termine à Chareh El Maadi. 
· La limite ouest, d'une longueur de 0,90 mètre, se termine à ' la 

propriété de Boulos Eff. Youssef. 

Nom du propriétai1·e.-Le Patriarcat Copte-Orthodoxe. 

Observations.-Inscrite dans la Moukalhfa No. 183/8 de 1941, 
dn Wakf Copte-Orthodoxe. Non grevée d'impôts. Chiakhct El 
Maacli. 

Parcelle No. 2.-10,85 m.q. (comprise dans la parcelle No. 3 à 
Hod El Harbia No. 25). 

Nature de la propriété.-Une partie d'une parcelle de terrain 
dépendant dela maison No. 23 à la Route Caire-Hélouan, à El Bassa
ti ur, Markaz de Guizeh, Moudirich de Guizeh. Ses impôts relèvent 
elu Kism de Masr el Kadim.a. 

Limites.-La limite nord, d'une longueur de 9,60 mètres, se termine 
au restant de la propriété. 

La limite est, d'une longueur de 0,84 mètre, se term.ine à Chareh 
El Maadi. 

La limite sud, d'une longueur de 10 mètres, se termine à Chareh 
El Maadi. 

La· limite ouest, d'une longueur de 1,40 mètres, se termine à un 
chemin privé. 

Nom du propriétaire.-El Kommos Abdel Messih Tadros. 

Observations.-Suivant l'inscription oc la Moukallafa No. 187/7 
de 1941. Les impôts annuels de toute la maison sont de 
L.E. 6,600 mills. Chiakhet El Maadi. 

Pam'llr No. 3.- 18.99 m.q. (compriRc dans la parcelle No. 2 
it.Jiod ElHarbia No. :2ü). 

Nature rle la propriété.- Une partie cl.' un jardin en touré d'un mur d<l 
clôture compris dans la maiBon No. 25 li. la RoJ1tc Cair Hélouan. 
SoR impôts relèvent du Kism de Masr cl Karlim.a. Elle est sise à 
RI Ba~>~atinc, Markaz de Guizeh, Mou(lirich de Guizeh. 

Limites.-La limite nore!, formée par une courbe, d'une longucUI 
de 23,40 rr>.ètres, sc termine au restant de la propriété. 

La limite est, d'une longueur de 2 mètres, sc termine à un' chemin 
privé. 

La limite sucl,cl'unc longueur de 22,75 mètres, se termine àChareh 
El Maadi. 

La limite ouest, d'une longueur d.e 0,10 mètre, se termine à la 
propriété de la Delta Land & Invcstmont Company. 

Nom elu propriétaire.-Le Wakf de la Société do Bienfaisance 
Copte-Orthodoxe. 

Observations.-Suivant l'inscription de la Moukallafa No. 188/7 
de 1941. Impôts annuels de la maison d.e L.E 5,600 mills. 
Chiakhet El Maadi. 

Parcelle No . 4.-291,92 m..q. (comprise dans la parcelle No. 3 
à Hod El Harbia No. 25). · 

Nat~tre de la propriété.-Une partie d'un terrain entouré d'un mur 
d'enceinte, et une partie des constructions d'une étable attenantes 
aux constructions du" Deir" connu sous le No.10 à la RouteCair e
Hélouan, à El Bassatine, Markaz de Guizeh, Moudirieh de Guizeh. 
Ses impôts relèvent elu Kism de Masr el Kad.ima. 

Limites.-La limite nord, composée de six lignes, d'une longueur 
totale de 90,78 mètres, se termine à Chareh El Maadi. 

La limite est, composée de deux lignes, d'une longueur totale 
de 2,75 mètres, se termjne à Chareh El Maadi. 

La limite sud, composée de six lignes, d'une longueur totale de 
89,45 mètres, se termine au restant de la propriété. 

La limite ouest, composée cle cl.eux lignes, d'une longueur totale 
de 6,28 mètres, se termine à Chareh El Maadi. 

Nam du propriétaire.-Le Patriarcat Copte-Orthodoxe. 

Observations.- Inscrites dans la Moukallafa No. 3/8 de 1941 au 
nom du Wakf Copte-Orthodoxe. Impôts annuels L.E. 18, dont 
il est exempté. Chiakhet El Maad.i. 

Soit au total: six cent quatre-vingt-six mètres carrés et quatre
vingt-deux décimètres carrés. 

Les désignations ci-haut mentionnées sont extraits des registres 
aotuels des Moukallafas. 

Le Gouvernorat du Caire. 

(Sceau. ) 

V ' 'fi ' en te: 

(Signature. ) 
Fait: 

(Signature. ) 

L'Ingénieur en Chef du Service des Expropriations. 

(Signa ture. ) 

Vu: 

L'Inspecteur âu Tanzim et du Contrôle des Sociétés. 

(Signature.) 

Le Directeur Généml. 

(Signa ture.~ 



TABLEAU indiquant les propriétaires, tous sujets locaux, figu1·ant 
dans la Moukallafa ou au Rôle des Impôts sur la propriété bâtie, 
ou bien les noms des occupants des immeubles qui ne figurent 
pas à la Moukallafa ni au Rôle des Impôts précités, pour le projef 
de Chareh El Maadi, à Nahiet el Bassatine, Markaz de Guizeh, 
Moudirieh de Guizeh. 

(Paragraphe 2.-.A.rt. 2 de la Loi sur l'Expropriation.) 

Parcelle No. 1.- Le Directeur du Patriarcat Copte-Orthodoxe, 
domicilié à Darb'1el Wasseh, Kism de l'Ezbékieh, Gouvernorat 
elu Ca.ire. 

Parcelle No. 2.-El Komno.os Abdel Messih Tad.ros, domicilié à ' 
Darb cl Wasseh, Kism de l'Ezbékieh, Gouvt'rnorat du Caire. 

Parcelle No. 3.-Guirguis Pacha Antoun, domicilié à l'Hôpital 
Copte, à Chareh El Malika Nazli, Kism de l'Ezbékieh, Gouvernorat 
du Caire. 

Parcelle No. 4.- Le Directeur du Patriarcat Copte-Orthodoxe 
domicilié à Darb cl Wasseh, Kism de l'Ezbékieh, Gouvernorat du 
Caire. 

Fait: 
(Signature.) 

L'Ingénieur en Chef du Service des Expropriations. 

(Signature.) 

Vérifié: 

(Signature.) 

L'Inspecteur du Tanzirnt et du Contrôle des Sociétés. 

(Signature. ) 

Vu: 
Le Directeur Général. 

(Signature.) 

Décret relatif à 1 'expropriation de deux immeubles requis pour 1 'agran
dissement du jardin d'El Hod EI-Marsoud, au Ki sm de Sayeda 
Zeinab, dans la ville du Caire. 

Nous, Farouk ter, Roi d'Egypte, 

Vu le Décret du 7 août 1938 portant, entre autres, suppression 
des aligne'l'.ents des rues incorporées dans le jardin d'El Hod El
Marsoud, ainsi que la suppression des alignements entourant ce 
jardin, au Kism· de Sayeda Zeinab, dans la ville du Caire; 

Vu les deux Lois No 27 de 1906 et No. 5 de 1907 .relatives à 
Pexpropriation :Pour cause d'utilité publique, modifiées par le 
Décnt-Loi No. 93 de 1931; 

Sur la proposition de Notre Ministre des Travaux Publics et l'avis 
conforme de Notre Conseil des Ministres; 

DÉCRÉTONS: 

Art. 1 - Sont expropriés, par les voies ordinaires et suivant les 
règles en vigueur, les deux immeubles requis pour l'agrandissem0nt 
du jardin d'El Hod El-Marsoud. Ces immeubles, d'uné superficie de 
trois mille neuf cent soixante. ct onze mètres carrés et quarante 
décimètres carrés, en terrain, et les bâtiments élevés sur une partie 
de ce terrain, d'une superficie de quatre cent vingt-six mètres carrés 
et trente et un décimètres carrés, sont situés au Kism de Sayeda 
Zeinab, Gouvernorat du Caire, t el que désigné en teintes jaune et 
rouge sur le plan annexé au présent décret et mentionné dans l'état 
et le tablëau également y annexés. 
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.Art. 2.- No.s Ministres Ll.e::; Travaux Publics ct cles Finances 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de Notre 
présent décret. 

Fait au Palais d'Abdine, le 2 Rabi Awal1361 (19 mars 1942). 

Par le Roi : 
Le Pt·ésident du Conseil iles Ministres, 

MOUSTAPHA EL-NAHAS. 

FAROUK 

Le Ministre des Travaux Pttblics 

OSMAN MOHARRAM. 
Le Ministre des .Finances, 

MAKRAM EBEID. 

( T'raduction.) 

ET AT contenant la désignation de chaque terrain ou bâtiment dont 
l'expropriation est ordonnée pour l'agrandissement du Jardin 
d'El Hod EI-Marsoud, dans la ville du Caire. 

(Paragraphe ler.-.A.1t. 2 de la Loi sur l'IDxpropriation.) 

Parcelle No. 1.-273,54: m.q. de terrain et 248,10 m.q. de com
tructions. 

Nature ile la propriété.-Une "bouza "en rez-de-chaussée ayant un ~ 
façade sud, connue sous le No. 37, àChareh El Khodeiri, Kism d'El 
Sayeda Zeinab, Gouvernorat du Caire. 

Limites.-La limite nord, composée de trois lignes, d'une lono·1wHr 
totale de 10,40 mètres, s~ termine en partie à la propriété du Wakf 
précité et le restant aux immeubles précédemment expropriés. 

La lin'.itc est, composée de huit lignes, d'une longueur totale cle 
30,18 mètres, se termine en partie à un im.meuble précédemm.<mt 
exproprié, en partie à l'immeuble propriété de Hassan Abd el Fattah 
et le restant à Chareh El Khodciri. 

La limite sud, composée ~.e trois lignes, d'une longueur totale de 
9,20 mètres, se termine à Chareh El Khodeiri. 

La limite ouest, composée de quatre lignes, d'une longueur toi.ale 
de30,77 mètres, se termine en partieà Chareh El Khodeiri ct le 
r estant à la propriété du Wakf précité. 

Nom elu propriétaire.-Le Ministère des Wakfs (le Wakf de 
Moustapha Bey Chahine). 

Observations.-Suivant l'inscription de la Moukallafa No. 26/7 
"Awkaf ", Chiakhet El Kabche. Impôts annu'els L.E. 3,240 mill~. 

Parcelle No. 2.-3,697,86 m.q. de terrain et 178,21 m.q. de cons
tructions. 

Natut·e de la ptopriété.-Un terrain vague connu sous le No. 09 
et 39 "A", à Chareh El Khodeiri, Kism. d'El Sayeda Zeinab, Gou
vernorat du Caire. Sur une partie de ce terrain se trouvent les 
constructions de boutiques appartenant à des tiers, comme ci~~s 
désignées. 

Limites du tm·min.-La limite nord, composée de trois lignes 
d'une longueut totale de 51,10 mètres, se termine au Jardin d'El 
Hod El-Marsoud. · 

La limite es~, composée de onze lignes, d'une longueur totale de 
87,81 1nètres, se termine en partie à des immeubles précédemment 
expropriés et le restant à la propriété elu Wakf précité. 

La limite sud, composée de trois lignes, d'une longueur total(' cle 
47,29 m.ètres, se termine à Chareh El Khodeiri. 

La limite ouest, composée de quinze lignes, d'une longueur totde 
de 72,80 m.ètres, se termin.c en partie à la propriété de Ibrahim el 
Assily et le restant à un immeuble précédemment exproprié. 

Nom du ptopriétaù·e.-Le Ministère des Wakfs (le Wakf de 
Moustàpha Bey Chahine). 



12 

Observations.-Non inscrit dans le registre des Teklifs étant un 
terrain vague. 

Na:ture dela propriété (constructions).-L es constructions de quatre 
boutiques, sans surélévation, élevées sur le terrain ci-haut men
tionné et connues sous le No. 41, à Chareh El Khod eiri, Kism 
d'El Sayeda Zeinab, Gouvernorat du Caire. 

Limites des const1·uctions.-La limite nord, composée de trois lignes 
d'une longueur totale de 10,52 mètres, se termine à la propriété du 
Ministère des Wakfs (le Wakf de Moustapha Bey Chahine). 

!La limite est, composée de trois lignes, d'une longueur totale de 
28,30 mètres, se termin e à la propriété du Ministère des Wakfs (le 
Wakf de Moustapha Bey Chahine). 

La limite sud, composée de deux lignes, d'une longueur totale de 
20,52 mètres, se termine à Chareh El Khodeiri. 

La limite ouest, composée de deux lignes, d'une longueur totale 
de 12,30 mètres, se termine à la propriété du Ministère des Wakfs 
(le Wakf de Moustapha Bey Chahine). 

Nom du propriétaire.-Taha Siam. 
Observations.-Suivant l'inscription de la Moukallafa No. 9/1. 

Chiakhet El Kabche. Impôts annuels L.E. 5,520 mills. pour 1941. 
Soit au total: trois mille neuf cent soixante et onzemètres carrés 

et quarante décimètres carrés de t errain, et quatre cent vingt-six 
mètres carrés et trente et un décimètres caqés de constructions. 

;Les désignations ci-haut mentionnées sont extraites des 
registres actuels de la Moukallafa. 

Le Gouvernorat du Caire. 
(Scea u.) 

Vérifié: 
(Signature.) 

Fait: 
(Signature.) 

L'Ingénieur en Chef du Service des Expropriations. 

(Signature. ) 

L'Inspecteur du Tanzim et du Contrôle des Sociétés. 

(Signa ture.) Vu: 
Le Directeur Général. 

(Signature.) 

TABLEAU indiquant les propriétaires tous sujets locaux figurant 
dans la Moukallafa ou au Rôle des Impôts sur la propriété bâtie 
ou bien les noms des occupants des Immeubles qui ne figurent 
pas à la Moukallafa ni au Rôle des Impôts précités, pour les 
immeubles dont l'expropriation est requise en vue de l'agrandis· 
sement du Jardin d'El Hod EI·Marsoud, dans la ville du Caire. 

(Paragraphe 2.-A.rt. 2 de la Loi sur l'Expropriation.) 

Parcelle No.l.-Le Ministère des Wakfs (leWakfde Moustapha 
Bey Chahine), 20, Chareh Gameh Cliarkas, Kism d' Abdinr, 

. Gouvernorat du Caire. 

Parcelle No. 2.-LeMinistèredesWakfs (le WakfdeMoustapha 
Bey Chahine), 20, Chareh Gameh Char kas, Kism d' Abdine, 
Gouvernorat du Caire et Taha Siam, domicilié à Chareh El 
Ashraf à El Sayeda N efi.ssa, Kism d'El Khalifa, Gouvernorat du 
Caire. 

Fait: 
(Signa ture.) 

L'Ingénieur en Chef du Service des Expropriations. 
(Signature. ) 

V ' ji' en be: 

(Signature). 

L'Inspecteur du Tanzùn et du Contrôle des Sociétés. 
(Signature.) 

Vu: 
Le Directeur Général. 

(Signature ) 
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SUPPLEMENT AU JOURNAL OFFICIEL 
No. 71 du Jeudi 16 Avril 1942 

MINISTÈRE DES FINANCES 

Arrêté ministériel No. 45 de 1942 portant prorogation des délais 
de prescription et de procédure courant contre des ressortissants 
italiens mis sous séquestre · 

LE MINISTRE DES FINANCES, 

Vu l'article 22 de la Proclamation No. 158 relative au com
merce avec les ressortissants allemands et italiens et aux mesures 
se rapportant à leurs biens ; 

1 
ARR:BTE: 

Article unique.-rrous délais de prescription et de procédure 
courant contre les ressortissants italiens mis sous séquestre et 
prenant fin entre le 12 octobre 1941 et le 12 juin 1942 sont pro
rogés pour une durée de quatre mois. 

Fait le 25 Rabi Awal 1361 (11 avril 1942). 

(Traduction.) (Signé) : MAKRAM EBEID. 

Arrêté ministériel No. 46 de 1942 exceptant certains ressortissants 
italiens des dispositions d_e la Proclamation No. 158 

LE MINISTRE DES FINANCES, 

Vu les articles 4 à 7 de la Proclamation No. 158 relative au 
commerce avec les ressortissants allemands ou italiens ·; 

ARRETE: 

A1·ticle 1tniq1œ.-Madame Agnes Almagia est exceptée des 
dispositions des .articles susmentionnés. 

Fait le 25 Rabi Awal1361 (11 avril1942). 

(Traduction.) (Signé)_: MAKRAM EBEID. 
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